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Depuis le début des années 70. l'agriculture française confron

tée à une évolution particulièrement défavorable de son environnement 

économique, s'est engagée dans un vast e processus d'adaptation qui se tra

duit par d'importantes mutations du système productif. Ce profond mouvement 

de restructuration, outre la disparition de 220 000 exploitations à temps 

complet en moins de 10 ans, a également conduit à une plus grande fragilité 

de l'ensemble du secteur agricole et à un développement notable du nombre 

d'agriculteurs en situation financière difficile. 

Le nombre d'agriculteurs recensés, le montant des dettes insol

vables {tant auprès des banques que des antres créanciers), l'ampleur des 

problèmes économiques, juridiques et sociaux qui en résultent, mais surtout 

les caractéristiques des exploitations concernées ont fait que les diffi

cultés financières de ces agriculteurs sont devenues un problème de 

politique agricole au début des années 1980. 

Depuis cet te date, en effet les "agriculteurs en difficulté" ne 

sont plus uniquement des exploitants en situation précaire qui se maintien

nent difficilement sur de petites unités en ne faisant vivre qu'avec peine 

les familles qui les gèrent et y travaillent. Parallèlement à la dispari

tion de telles uni tés, longtemps acceptée par tous les partenaires de la 

politique agricole comme le régulateur du processus de rest ructuration et 

cle modernisation du secteur, se profile celle d'entreprises dirigées par 

des agriculteurs jeunes, disposant de surfaces moyennes ou grandes et fré

quemment bénéficiaires d'aides à la modernisation. Une proportion 

importante d'entre elles est au bord de la défaillance financière et, pour 

plusieurs milliers de ces entreprises, l'ampleur des déséquilibres finan

ciers est telle que tout redressement s'avère impossible et la cessation 

d'activi té inéluctable. 

Face à cette fdtuat ion, les Pouvoirs Publics se sont efforcés 

d'apporter une aide aux exploitations dont la situation était la plus déli

cate en adoptant une série de rnesures d ' ordre judiciaire et administratif. 
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_), 1 'heure des premiers bilans et au moment où se pose le 

problème de l'évaluation de l'efficacité de ce dispositif et des modalités 

àe son harmonisation avec les directives communautaires, il est apparu 

indispensable, en complément des travaux actuellement réalisés au niveau 

national, de procéder à une analyse approfondie des réflexions et des expé

riences conduites par nos principaux partenaires européens. 

En effet, la date d'apparition de la crise f i nancière que t ra

verse l'agriculture française ainsi que ses origines et ses conséquences, 

présentent de profondes similitudes avec la situation rencontrée dans 

d'autres pays occidentaux (Europe du nord, G.S.A., Canada, notamment}. 

Nous nous attacherons donc clans le présent rapport, après un 

bref rappel de la méthodologie adoptée pour la réalisation de cette étude, 

à examiner brièvement les principales caractéristiques de l'agriculture 

dans chacun des pays étudiés avant d'évaluer 1 'ampleur du phénomène, son 

évolution et les caractéristiques des principales catégories 

d'exploitations concernées. Nous aborderons ensuite l'examen des différents 

traitements mis en oeuvre pour répondre aux problèmes posés par les agri

culteurs en situation difficile en replaçant ces interventions au sein de 

leur environnement économique et juridique. Enfin, nous tenterons, en 

conclusion, de souligner les principales évolutions constatées au cours des 

dix dernières années dans chacun des pays étudiés et de res i t uer le 

problème des agriculteurs en difficulté dans le cadre plus global de 

l'évolution de la P.A.C. et des politiques agricoles nationales. 
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1. HETHOJJOLOGIE 

Compte tenu de la durée relativement courte de cette étude et 

des moyens limités dont nous disposions, le caractère exploratoire de cette 

analyse se doit d'être souligné. Ainsi, nous n'avons pas été en mesure 

d'engager des investigations lourdes s'apparentant à une recherche origi

nale, sauf sur des points limités. L'essentiel de l'étude repose donc sur 

l'utilisation de données et travaux déjà élaborés, complé t és et mis à jour 

au moyen d'entretiens menés dans les pays étudiés. 

1.1. Définition de la difficulté financière 

La définition retenue pour cet te étude est issue des travaux 

réalisés antérieurement par ses rédacteurs. 

Elle correspond à l'acception suivante : est considérée comme 

en difficulté, toute exploitation économiquement viable qui, ne pouvant 

faire face à ses engagements financiers, est pratiquement ou effectivement 

en état de cessation de paiement. On remarquera que cette définition limite 

le champ de l'étude aux exploitations "économiquement viables". Ne seront 

donc pas pris en compte, a priori, les exploitations agricoles dont le 

potentiel économi que est insuffisant. L'expression "engagements f i nanciers" 

fait référence aux dettes de toutes natures contractées pour le fonctionne

rnent de l'exploitation. Enfin, une exploitation qui, par des artif i ces 

divers {gonflement des dettes à court terme ... ), est maintenue en activité 

est considérée corrirue "pratiquement en état de cessation de paiement". 

Ce choix est évidemment réducteur, eu égard à la variété des 

situations rencontrées, en particulie1· en France . Kons avons pris cette 

option pour plusieurs raisons. 



Tout d'abord , l'apparition des agriculteurs en difficulté, au 

début des années 80, paraissait être une conséquence directe de la crise 

économique qui a brutalement freiné l'accroissement des capacités produc

tives dans les agricultures occidentales. A ce titre, étaient 

essentiellement concernés par notre étude les agriculteurs dont les projets 

de développement et les financements étaient remis en cause. 

Par ailleurs, une première analyse du dossier montrait que les 

difficultés financières liées plus à l'insuffisance de l'appareil de pro

duction qu'à sa transformation, semblaient surtout fréquentes dans des 

pays, au sud de l'Europe en particulier, où peu d 'informations étaient dis

ponibles. Des travaux plus approfondis étaient donc indispensables dans ces 

pays, ce qui n'était pas l'objectif de l'étude. 

On constatera toutefois, dans le cours du rapport, que les deux 

types de difficultés financières coexistent à des degrés di vers, dans les 

pays étudiés. 

Enfin, soulignons que même sous leur acception limitée, les 

critères d'identification des "exploitations économiquement viables ( ... ) 

pratiquement ou effectivement en état de cessation de paiement" sont 

étroitement liés aux contextes nationaux. Le choix d'un nombre limi té 

d'indicateurs homogènes pour tous les pays étudiés n'a pas, à ce stade du 

travail, été retenu. Il aurait en effet conduit à la réalisation de travaux 

spécifiques peu compatibles avec les délais impartis à cette étude . 

Par ailleurs, l'application des concepts utilisés pour 

l'analyse des agriculteurs en clifficul té français à 1 'ensemble des autres 

pays européens, supposait une identité des modes d'analyses et des 

situations économiques qui, de toute évidence, n'est pas fondée. Cette ré

duction conceptuelle nous aurait donc privés d'informations précieuses sur 

les différences d'approches en matière d'identifi cation et de traitement 

des agricuJ t eurs e11 difficulté. 
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Ce choix n'est toutefois pas sans conséquence sur les estima

tions et les conclusions que l'on peut ti rer des inforruations recueillies à 

l'issue de ce premier travail. 

l;n travail plus approf ondi, à partir des données du R.I.C.A. 

européen notarument, reste donc nécessaire si l 'on souhaite parvenir à une 

comparabilité parfaite des concepts et des estimations pour tous les pa)'S 

étudiés. Rappelons cependant que, si une harmonisation des outils 

d'obsenation s'avère possible - et souhaitable-, l'analyse des résultats 

obtenus reste indissociable de celle des spécificités (économiques, juri 

diques, sociales, ... ) propres à chacun des Etats. 

1.2 . Recueil des données et pays étudiés 

Une enquête a tout d'abord été réalisée auprès des Attachés 

Agricoles en poste dans les différents pars de l a Communauté, avec le 

concours de la Direction de la Production et des Echanges. Parallèlement, 

des contacts ont été pris avec nos correspondants scientifiques, adminis

tratifs et professionnels pour délimiter et orienter la poursuite du 

travail. (La liste des personnes contactées figure page 69 du présent 

rapport) . 

~ l'issue de cette première investigation, il est apparu que si 

des difficultés financières existent dans toutes l es agricultures de 

l'Europe des Douze, elles ne sont pas perçues de la même façon au nord et 

a u sud de l ' Europe. En simplifiant, on peut indiquer que pour le Portugal, 

la Grèce, l'Es pagne ou l'Italie, la question des difficultés financières 

est difficilement abordable dans les termes que nous avions définis lors du 

déma r rage de l'étude . 

Tout d'abord, la cléfinition de la difficult& financière que 

nous utUiso11s n' es t pas tout t1 fait adaptée au:-; situations rencontrées. 
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D'une manière générale, les exploitations agricoles de ces pays semblent 

plus concernées par des handicaps structurels que par des difficul tés 

financières liées à un processus de développement. Petite taille des 

exploitations, vieillissement des chefs, faible niveau d'instruc t ion, 

telles sont les caractéristiques rencontrées en Grèce, au Portugal et en 

Espagne. Etablies souvent dans des zones défavorisées ou de montagne, les 

agricultures de ces pays sont, en moyenne, peu déYeloppées. Les probl èmes 

des exploitations sont donc issus d'une faible productivité et de revenus 

insuffisants. 

Ainsi au Portugal, l'attaché agricole souligne que "la plus 

grande partie des agriculteurs (pourraient) être considérés comme en diffi

culté". De même en Grèce notre correspondant note que "les facteurs qui 

caractérisent l'agriculture ( ... ) ne sont pas de ceux qui peuvent permettre 

à une exploitation de vivre sans difficulté". Cette impression générale 

doit toutefois être tempérée par le fait qu'il existe une forte hétérogé

néité au sein de ces agricultures. Les moyennes masquent donc certainement 

des situations diverses. 

Un problème d'observation et d'estimation des difficultés se 

pose aussi. Au-delà des questions conceptuelles, il est clair que les 

moyens d'investigation sont limités dans les agricultures du sud de · 

l'Europe, du fait de leurs structures et de leur degré de développement. 

Les statistiques sont peu fiables et il y a très peu de comptabilités 

d'exploitation (20 000 sur 950 000 en Grèce) ce qui handicape le développe

ment des travaux nécessaires. Par ailleurs, la question du secret bancaire 

est signalée en Italie. Dernier élément, la régionalisa t ion poussée que 

connait l'Espagne, un certain cloisonnement des institutions observé en 

Italie sont peut-être une des causes du manque d'études d'ampleur nationale 

dans ces pays. 

Pour toutes ces raisons, le tableau des diff i cultés financières 

rencontrées dans les agricultures du sud de 1 'Europe ne pe ut être dressé 

dans le cadre de cette première étude exploratoire. 
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Par contre, il a été possible de développer des relations 

étroites au Danemark, en Irlande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. Elles se 

sont concrétisées par 

des échanges de courriers abondants et détaillés avec nos corres

pondants néerlandais, 

. des missions de courte durée en Irlande et au Danemark, 

un stage de 

l'E.N.G.R.E.F. 

Royaume-Uni 

E.N.G.R.E.F.). 

3 semaines au Royaume-Uni pour une étudiante de 

(Cf. Les agriculteurs en difficulté financière au 

Srlvie Gui choux-Clément Octobre 1989 

Les comparaisons présentées dans ce document porteront donc 

essentiellement sur ces quatre pays. 

Signalons toutefois que les résultats de cette première étude, 

bien que partiels, nous ont conduits à prolonger nos recherches dans trois 

directions : 

exploiter les données économiques et financières du Réseau 

d'information Comptable Agricole Européen, 

procéder à une analyse spécifique et détaillée des agriculteurs en 

difficulté en R.F.A., Belgique et Espagne, 

enfin, comparer les traitements juridiques mis en oeuvre dans les 

différents états pour faire face aux difficultés rencontrées par 

certains agriculteurs. 

L'issue de ces travaux complémentaires est envisagée pour la 

fin du premier semestre 1991. 
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2 . PllINCIPA.LES CA.llACTEBISTI{lOES IJE I., 'AGBICOI.,TOBE 

IJES ETATS HEHBBES IJE LA C . E.E. 

Afin de pouvoir analyser les liens existants entre le dévelop

pement des situations financières difficiles et les principales 

caractéristiques de l'agriculture dans les différents Etats membres, une 

brève description de celles-ci s'avère indispensable. 

2 . 1. La place de 1 'agriculture dans 1 ' économie 

(Cf. Tableau 1 en Annexe I) 

L'agriculture représentait encore, en 1987, plus d'un emploi 

sur dix dans cinq pays Grèce (27 % des emplois totaux) Portugal 

(22, 2 %) ; Irlande (15, 4 %) ; Espagne (15, 1 %) et Italie (10, 5 %} • Inverse-

ment, moins de 5 96 des emplois étaient d'origine agricole aux Pa~1s-Bas 

(4, 7 %) ; au Luxembourg (4, 7 %) ; en Belgique (2,8 %) et au Royaume-Uni 

(2,4 %) • 

Pour les pays où la main-d'oeuvre occupée par le secteur agri

cole reste importante, on constate que le "poids économique" de cette 

activité est très variable . Ainsi, en Grèce et en Irlande l'agriculture 

contribue respectivement à 14,4 % et à 9,7 % de l' ensemble de la richesse 

nationale créée et les exportations agro-alimentaires représentent plus de 

25% du montant. global des exportations. En Espagne, la richesse nationale 

d ' origine agricole est beaucoup plus faible (5, 6 9ô) mais 1 'agriculture 

reste un secteur très fortement exportateur (17 % des exportations totales 

sont constituées de produits agro- alimentaires). Enfin, en Italie , bien que 

l'agriculture occupe 10 % de la main-d'oeuvre nationale, elle ne cont ribue 

que pour 5 % au Produit Intérieur Brut et au total des exportations. 

Pour les pays d'Europe du nord , la contribution de 

l'agriculture au P.I.B. est 111odeste pour tous les Etats: environ 5 % au 
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Danemark et aux Pays-Bas 

et Luxembourg et à peine 

; 4 % en France ; moins de 3 % en Belgique, R.F.A. 

2 % au Royaume-Uni. 

Par contre, la vocation exportatrice de certains pays apparait 

très marquée. Au premier rang de ceux-ci figure le Danemark dont 26 % des 

exportations proviennent du secteur agro-alimentaire. Ce pourcentage 

atteint 22 % aux Pays-Bas et 12 % en France. 

Pour les quatre pays analysés plus particulièrement dans la 

suite de ce document, on retiendra donc les éléments suivants : 

au Danemark un emploi agricole encore relativement important 

(6,5 % du total) et des exportations agro-alimentaires très dévelop

pées, assurant un solde du commerce extérieur agro-alimentaire 

positif. 

. en Irlande : le secteur agricole est à l'origine d'un emploi sur 

six et fournit 10 96 du Produit Intérieur Brut total. Comme au 

Danemark, les exportations sont très importantes et assurent 

l'équilibre du commerce extérieur agro-alimentaire . 

. aux Pays-Bas : 1 'agriculture ne représente qu'un emploi sur vingt 

et sa contribution à la richesse nationale est équivalente (moins de 

5 %) • Toutefois, le secteur agro-alimentaire participe pour plus de 

20 % au total des exportations de ce pays . 

. au Royaume-Uni : l'activité agricole est modeste en terme d'emplois 

(2,4 9o), de contribution au P.I.B. (1,7 %) et d'exportations (6,4 % 

du total). 
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2.2. Les exploitations agricoles 

(Cf. Tableau 2 en A.nne.-...;e I) 

La différenciation nord/sud (en incluant 1 'Irlande dans cette 

deuxième catégorie) est également très marquée quand on examine la réparti

tion des exploitations agricoles en fo11ction de leur dimension économique 

(mesurée en milliers d'Ecus de marge brute standard). 

Ainsi, les "petites" unités moins de 4 Unités de Dimension 

Européenne (UDE), représentent 84 llô des exploitations agricoles au Portu

gal ; 68 % en Espagne ; 66 % en Italie et 51 9ci en Irlande' 1 >. Inversement, 

les "grandes" (plus de 16 UDE) ne constituent, respectivement, que 2 %, 

6 %, 10 % et 16 % de la population totale. Pour l'Europe du nord, deux 

groupes de pays se distinguent. D'une part, ceux pour lesquels les 

"petites" exploitations constituent encore environ 1/4 des exploitations : 

la Belgique, la R.F.A., la France, le Luxembourg et le Royaume-uni. D'autre 

part, ceux où cette catégorie est pratiquement inexistante : Pays-Bas (4 %) 

et Danemark (6 %) . 

Cette prédominance des petites exploitations en Europe du sud 

explique que les difficultés financières y soient à l'heure actuelle, plus 

fréquemment liées à l'insuffisance de l'appareil de production qu'à sa 

transformation. 

Les termes de 1 'analyse sont inversés pour les Pays-Bas et l e 

Danemark, mais égalernent au Royaume-uni ou les "grandes" exploitations 

(plus de 40 UDE) représentent 30 % des unités productives. Cette proportion 

est beaucoup plus faible en Belgique (19 %), en France (15 %) et en R.F.A. 

(11 1{;) où, potentiellement, les deux sources de difficultés co-existent 

plus largement. 

Ill Les données ne sont pas disponibles pou! la Grèce. 

11 



2.3. Structures de la production, prix et revenus 

(Cf. Tabl eau_.....- 3 , .:J, 5, 6 et 7 - Annexe I ) 

Disposant d'exploitations de dimension économique pl us impor

tante, l es agriculteurs nord-Européens dégagent, en moyenne, un revenu par 

travailleur, nettement plus élevé que celui de leurs homologues médit err~

néens (Cf. Graphique 1 ci-dessous) . 

GRAPHIQUE 1 - Valeur ajoutée nette moyenne par personne occupée 

employée en agriculture* dans la Communauté 

Source 

et par Etat membre 

100 = moyenne EUR 11 des années 1982 à 1986 

200- • 

1182.4 156.3 1 05.4 115 ,j 
1 00 -----,,----+-/ 83,:01::9,6 ,--, 91,4- . 

62.3 

0 - 1 

a: 
:, 
w 
V 

Source: Eurostat - Comptes économiques ügricoles; enquêtes sur la main-d'œuvre. 

Les unités utilisées pour le calcul sont les unités standards de pouvoir d'achat aux prix 
courants. 
Estimation. 
Sauf le Portugal. 

La situation de l'agriculture dans la Communauté, Rapport 1988. 
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Ce constat, établi sur moyenne période, doit toutefois être 

nuancé. En effet, compte tenu de l'évolution différenciée des prix agri

coles, et des structures de production très hétérogènes, on constate une 

légère modification de la hiérarchie des résultats nationaux entre 1977 et 

1987. Ainsi, au cours de la dernière décennie l'augmentation des revenus 

obtenus par les agriculteurs espagnols leur assure désormais des résultats 
moyens supérieurs à ceux de leurs homologues français, alors que la régres-

sion constatée en R.F.A . (- 25 % en 10 ans) situe ce pays en avant dern i ère 

position, juste avant l'Irlande. 

TABLEAU 1 EVOLUTION DE LA VALEUR AJOUTEE NETTE PAR PERSONNE OCCUPEE 
DANS LE SECTEUR AGRICOLE EN UNITES DE TRAVAIL/ANNEE 

EUR 11 "1980" (1) = 100 

1 9 7 7 1 9 8 7 

VANE/UTA RANG VANE/UTA RANG 

--------------------------------------------------------------
BELGIQUE 174 2 189 3 

DANEMARK 150 4 193 ') ,., 

R. F.A. 103 7 77 10 

GRECE 68 11 84 8 

ESPAGNE 92 8 108 6 

FRANCE 105 6 105 7 

IRLANDE 89 9 67 11 

ITALIE ... 85 10 82 9 

LUXEMBOURG 112 5 164 4 

PAYS - BAS ~18 1 265 1 

ROYAUME-UNI 161 3 146 5 

* Estimation de l'Eurostat. 
(1) Moyenne des années 1979- 1981. 

Source : Commission des Communautés Européennes, 1989 ; ti ré de Eurostat . -
Indice du revenu sectoriel et statistique de l'emploi. 
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Outre cette évolution différenciée de la valeur ajouU '? nette 

moyenne par travailleur, on constate un accroissement rapide du nombre 

d'exploitations aux résultats économiques et financiers modestes. Ainsi au 

Danemark les bas revenus issus de l' activité agricole (VANE/UTA inférieure 

à 4 000 Ecus) concernaient plus de 20 % des exploitations en 1986, contre 

moins de 10 -% trois ans auparavant. Cet te progression est également très 
nette en Irlande et sensible en France et au Royaume-Uni. Par contre, les 

Pays-Bas et la R.F.A. ne semblent pas connaitre un tel phénomène au cours 

des années étudiées. 

TABLEAU 2 EVOLUTION DU NOMBRE D'EXPLOITATIONS A FAIBLES RESULTATS 

(VANE/UTA <4 000 Ecus) 
( en % ) 

1982 1985 

R. F.A . 23,1 21,8 

FRANCE 16,0 19,0 

ITALIE 52,3 41,1 

PAYS-BAS 3,9 4,1 

BELGIQUE 4,8 3,5 

LUXEMBOURG 9,7 14,6 

ROYAUME-UNI 14,8 18, 8 

IRLANDE 20,3 32,0 

DANEMARK 9,5 20,8 

GRECE 56,2 43,5 

Sources Commission des Communaut~s Européennes, Réseau <l' Information 
Comptable Agricole. Résultats comptables agricoles 1982-1983 / 1983-1984 ; 
idem, Rapport 1987. 

Si 1 'on examine à présent, le revenu de l'exploitant et de sa 

famille, e t non plus la valeur ajoutée nette d'exploitation< 2 >, on constate 

121 Voir déf 1nit1ons en A~nexe II . 
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que les bas revenus concernent près d'une exploitation sur deux en Europe 

du sud, mais également près d'une sur trois dans plusieurs états du nord 

(Cf. graphique 1, Annexe I} 

Environ un tiers des exploitations dégagent moins de 4 000 Ecus 

par travailleur au Danemark, en R.F.A., en France, en Irlande et au 

Royaume-Uni. Ce pourcentage est inférieur à 10 % en Belgique et à 15 % aux 
Pays-Bas. 

Parmi les principales charges qui sont à l'origine de cet écart 

entre la valeur ajoutée nette et le revenu de l'exploitant, les frais 

financiers jouent un rôle majeur. 

2.4. Endettement et coüt du crédit 

(Cf. Tableaux 8, 9, 10 et 11 - Annexe I) 

Le recours aux capitaux extérieurs pour financer l'acquisition 

et le développement de l'appareil de production, se révèle très inégal 

selon les pays. Avec un endettement (par unité de dimension économique} su

périeur à 3 000 Ecus les agriculteurs danois apparaissent comme les plus 

endettés de la Communauté. 

Inversement, 1 'autofinancement (et très probablement les prêts 

familiaux absents de la comptabilité), permettent aux exploitants italiens 

de limiter l'importance des capitaux empruntés. L'endettement est également 

modeste en Grèce et en Irlande. Il est limité en Belgique et au Royaume-Uni 

(moins de 1 000 Ecus/UDE} et sensiblement plus important en France, R.F.A. 

et Pays-Bas (entre 1 400 et 1 800 Ecus/UDE en 1985}. 
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En comparant le montant total des dettes à la valeur globale 

des actifs, le constat général reste identique. Le taux d'endettement est : 

très faible (entre 2 et 5 %) en Italie, Grèce et Irlande, 

considérable au Danemark (45 % en 1985), 

compris entre ces deux extrêmes pour les autres pays. 

On notera toutefois qu'en Belgique, la faiblesse des actifs 

conduit à un taux d'endettement comparable à celui cons taté en R.F.A., 

malgré un endettement (en valeur absolue) nettement moi ns élevé. 

La charge financière générée par le recours aux 

empruntés s'avère donc très variable selon les Etats membres 

500 Ecus par exploitation au Danemark à 165 en Italie. 

capitaux 

de 10 

L'analyse de l'endettement (en valeur absolue, ou comparé à la 

valeur des actifs) n'est toutefois pas suffisante pour évaluer la sensibi

lité des exploitations au risque de défaillance f inancière. 

Le "poids " de la dette sur les résultats économiques est en 

effet fonction du revenu dégagé par les exploitations, mais égal ement du 

coüt du crédit. Si au Danemark l'importance de l'endettement se traduit 

effect.i vement par un poids considérable des cha rges financiè res (elles 

absorbent 40 % de l'excédent brut d ' exploi tati on ), cette liaison es t 

absente dans d 'autres Etat s . 

Ainsi en Irlande, en dépi t d'un taux d ' endettement très faible 

(5,2 % en 1985), les frais fin anc i ers représentent 12 % de l'excédent brut, 

soit plus qu'en R.F. A. (10,4 %) . Le coùt très élevé du crédit, en Irlande 

(15,4 % con tre 4,8 % en R.F.A.), génère des frais financiers nettement plus 

iruportants. 
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L'endettement moyen par exploitation est cinq fois plus faible 

en Irlande qu'en Allemagne alors que les frais financiers n'y sont, qu'à 

peine, deux fois moins élevés . 

Le même phénomène est observable au Royaume-Uni où les frais 

financiers absorbent plus de 20 % de l'excédent brut dégagé par les exploi

tants, alors que le taux d'endettement est faible (13,5 %). Une analyse 

plus précise de l'importance des frais financiers, et de leur évolution, 

permet de mettre en évidence le rôle joué par les subventions au finance

ment de l'agriculture sur la sensibilité des exploitations aux risques de 

défaillance financière. Ainsi, les bonifications (en points, et surtout en 

taux)< 3 > existant notamment en France et en R.F.A., permet : ent-elles de 

réduire le poids des charges financières des exploitations fortement endet

tées et d ' éviter toute progression trop brutale et "incontrôlée" de ces 

dépenses. L'absence de tels mécanismes au Danemark, en Irlande et au 

Royaume-Uni principalement, conjuguée à l'existence de prêts à taux 

variables, se traduit par un coût élevé du crédit et par des fluctuations 

annuelles très marquées . 

iJJ Pour plus de prêcisicns sur c~s terffies voir l' A~nexe III. 
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TABLEAU 3 ENDETTEMENT ET CHARGES FINANCIERES 
SELON LES PAYS (en 1985) 

Endette•ent par Endette1ent Taux Frais financiers Frais financiers Frais financiers 

exploitation par U.D.R. d'endette1ent par exploitation sur E.B.E. sur endette1ent 

ECUS ECUS il) ECUS 1~ 1 !\ l 

BELGIQUE 36 450 870 23,o 2 590 0 • 
; '~ 7,1 

DJ.NEMARK 1H 250 3 060 ,. ; 1 
, .,J , ~' lf1 5î0 40,3 9,2 

P.. F .A. 53 3i0 i 590 22,9 2 550 10,4 4.8 

GREU 3 010 360 5,0 29û 2.9 9,7 

:RANCE ~6 920 l 450 28,0 3 090 U, 3 6,6 

IRLAtlDE 9 47 ù 6SO ;. ~ 
J,< 1 Hü 12,0 15,4 

ITALiè 2 250 15 5 i.6 i55 L3 7.3 

LUXEMBOURG 0 040 1 21û 17 15 i 7(i û,5 0,4 

?.HS-BAS 125 790 1 790 H,O 8 285 17,8 r r o,o 

PORTUGAL 460 7, 7 

ROYAUME-UIH 63 320 900 13,5 7 750 21, 2 11,2 

Endettement = encours = montant total des dettes restant à rembourser au jour de l'inventaire. 
Excédent brut d'expici tation iEBE) = revenu ôe l 'expioitant et àe sa fa11ille + amortissements + frais 
îinanciers . 

Source CCE, R.I. C.A., Rapport 1987. 

Le phénomène est particulièrement marqué au Danemark et en 

Irlande, où le coüt apparent du crédit (frais financiers payés sur montant 

total des dettes) passe brutalement (entre 1979 et 1981) de 12,5 9o à 16 % 

pour l'un et de 13,5 % à 18,1 % pour l ' autre . Dans l e même temps ce rapport 

augmente de 4,9 % â 5,6 % en France et de 4,2 % à 5,6 % en Allemagne. 

Si la bonification expl ique en partie ces écarts, les différen

tiels d'inflation sont également des élérnents d'analyse indispensabl es (Cf . 

tableaux 10 et 11 en annexe I ) . Ainsi en 1981 l e coüt apparent du crédit 

est de 5,G 9ô en France et en R.F.A., 16,1 l'o au Danemark et 18,1 9o en 
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Irlande. Déduction faite de l'inflation le "coût réel" < 4 > n'est plus que de 

6,0 % au Danemar k et de 0,7 % en Irlande. Il est de 1,6 % en R. F.A., mais 

de - 6, 2 % en France, à cette même date. 

La flambée des taux d'intérêt coïncide, comme nous le verrons 

dans la suite du texte, avec le développement des situations financières 

difficiles - notamment en Irlande et au Danemark - et la majorité des aides 

publiques adoptées à cette époque pour venir en aide aux agriculteurs en 

difficulté vise à atténuer les conséquences de ce t te augmentation massive 

et brutale de s sommes consacrées au service de la dette par les entreprises 

les plus endettées. 

i4l Le ·cout rhl" utiiisé est le talix ,;ç,parent du créàit. défi.atf µar l'indice de prix du ?!B. D'Jutr~s 
déflateurs, par,1 lesquels l'1nd1ce des prix ries produits agricoles. sont bien sûr utilisables. 
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.J. EV.AI,UATIOH .DE I, 'AHPI,EUR .Dl/ PHE.NOHENE 

Nous avons montré dans la présentation de la méthode sui vie, 

que la notion de difficulté financière recouvrait des acceptions dif fé

rentes. Il a été signalé la distinction qu'il convenait de faire, à propos 

de l'origine des difficultés, entre celles qui étaient liées à un endette

ment excessif et celles provenant de l'incapacité de l'appareil de 

production à générer un revenu suffisant. Ces deux causes de difficultés ne 

se situent pas sur le même plan du point de vue de l'analyse, puisque le 

niveau de l'endettement est un des facteurs sur lesquels l'agricul teur agit 

pour gérer son entreprise alors que la dimension du système de pr oduction 

peut être, au moins à court terme, considérée comme une donnée pour le chef 

d'exploitation. 

Si les deux problèmes sont de nature différente, nous verrons 

que leur étude concrète nécessite l'utilisation d'outils d'analyse écono

mique et financière complémentaires. Ils aboutissent en effet au même type 

de situation financière, caractérisée par la difficulté, voire l'incapacité 

totale à faire face aux engagements financiers, même si la nature et 

l'ampleur de ces derniers sont diverses. 

Remarquons cependant que lorsque la difficulté est liée à des 

revenus "structurellement" insuffisants, le symptôme ci-dessus peut être 

atténué voire disparaître, du fait de la renonciation à consommer et à 

investir qui caractérise certains des petits agriculteurs concernés . Mais 

la crise qu'a subie le secteur au cours des années 70, prolongée par la 

nouvelle donne de la politique agricole, a mis en lumière l'existence de 

nouveaux comportements. En effet, les agriculteurs confrontés à une res

triction de leur revenu ne réagissent plus automatiquement, semble-t-il, en 

réduisant leurs dépenses pour arriver à honorer l'ensemble de leurs engage

ments, mais peuvent laisser se dégrader leur si t uation financière, jusqu'à 

arriver à un état de cessation de paieruent. Ce changerr,ent d 'attitude , 

observé en France, permet <le comprendre pourquoi les effec t ifs 

d'agriculteurs en dif fieu] té ne diminuent pas. !.,a tension sur les revenus 

20 



des exploitations devient permanente et touche des agriculteurs situés â 

l'extérieur de la "petite paysannerie" ; par suite la catégorie des agri

culteurs qui, peu ou prou, éprouvent des difficultés est alimentée par ce 

processus. 

L'évolution de l 'agriculture aboutit donc à faire entrer dans 

cette population , pour cause de revenus insuffisants, une proportion crois

sante d'exploitations de dimension moyenne. Leurs caractéristiques ne sont 

pas très différentes de celles dont les difficultés relèvent plutôt des 

problèmes d'endettement, au moins pour la frange de ce groupe dont la 

dimension économique est également moyenne. Ainsi s'expliquerait le conti

nuum observé dans les caractéristiques des agriculteurs en difficulté. 

Ces observations justifient par conséquent une approche qui, 

centrée initialement sur la défaillance d'entreprise, liée au surendette

ment, prend désormais en compte les difficultés financières liées à 

l'inadaptation de l'appareil de production. L'estimation de l'ampleur du 

phénomène doit tenir compte de ces deux aspects . 

3.1. Critères d'évaluation 

La double dimension du problème des difficultés financières 

fait que l'on est amené à combiner des critères permettant d'appréhender la 

situation financière et les résultats de l'activi té économique et l es reve

nus. Les données de la comptabilité d'entreprise (comptes de bilan et de 

résultats, tableau de financement) sont donc l es instruments privilégiés de 

l'analyse. Il en résulte une limite évidente, découlant de la diffusion 

parfois restreint e de la comptabilité agricole dans certains pays. Par 

suite, cette approche ne peut être mise en oeuvre que pour des sous

ensembles d~ la population des exploitations agricoles . 
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Lorsque les données comptables n'existent pas, il est possible 

d'utiliser des indicateurs symptomatiques des difficultés tels que le 

niveau et la durée des retards de remboursement de prêts, l'existence de 

découverts bancaires non autorisés ou de factures impayées . C'est 

l'approche dite des incidents de paiement. 

Ces deux méthodes ont été utilisées dans certains pays étudiés, 

mais c ' est la première, que nous appelons "analytique" qui est la plus cou

ramment pratiquée. L'approche par les incidents de paiement a fait l 'objet 

de développements relativement importants en France, que ce soit à 

l'initiative de la Caisse nationale de crédit agricole, de la Mutualité 

sociale agricole et surtout dans les recherches réalisées., conjointernent 

par l'INRA et le Ministère de l'Agriculture et de la forêt (CNASEA , 1990). 

3.1.1. Approche analytique 

Elle est utilisée sous des formes variées dans la plupart des 

pays du nord de l'Europe, mais à notre connaissance, elle n ' a été systéma

tisée, pour traiter des problèmes des difficultés financières, qu'aux 

Etats-Unis. Dans ce pays des statistiques régulières sur un échantillon 

représentatif de l'ensemble des exploitations sont publiées depuis quelques 

années à partir d'un croisement niveau de solvabilité capacité 

d'autofinancement (USDA,1990)<:l>. 

Les critères présentés ci-dessous ont été mis en oeuvre à 

l'occasion de travaux plus limités dans le temps. En Irlande et au 

Danemark, les études dont ils sont extraits ont été réalisées à la demande 

des pouvoirs publics pour analyser 

Royaume-Uni, il s 'agit d'indicateurs 

l e ·phénomène aux Pays-Bas et au 

tirés des statistiques courantes ou 

mis au point par des universitaires. Nous avons sélectionné ceux qui ont 

été les plus fréquemment cités, en ordonnant les pays étudiés selon le 

degré de complexité de l'approche utilisée . Dans un pays donné l'éventail 

15i La statistiqu~ ag ricoie frar,ca1se ôéveiopp~. sur l.3 bas~ du RICA. des r~sultats de plus e~. plus dét'lil
lês sur la sitoacio§ financière des exploitations !Agreste. RICA. 19901 . 
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des cr itères disponibles est en général plus ouvert que ce qui va être pré

senté ici car les divers organismes intéressés (banques, prestataires de 

service, administrations ... ) utilisent des indicateurs construits en fonc

tion de leurs propres préoccupations . Les seuils sont ceux fournis par les 

instances productrices des évaluations retenues. La définition des critères 

n'est pas explicitée, lorsqu'ils sont identiques à ceux utilisés dans la 

co111ptabilité agricole française. 

Pays-Bas 

(1) Revenu d'entreprise ; 

Seuil : 20 000 florins16 >, 
En dessous de ce seuil, la Rabobank considère que le 
revenu d'entreprise est insuffisant. Ce seuil ne déli
mite pas forcément la catégorie des entreprises en 
difficulté. 

(2) Revenu disponible (Revenu d'entreprise+ Salaire calculé des aides 
familiaux+ Revenus extérieurs) 

Seuil : 40 000 florins, 
La Rabobank constate qu'en dessous de ce seuil le taux 
d'épargne est négatif et qu'il y a décapitalisation. 

(3) Fonds de roulement ; 

Sellils : zéro, inférieur à - JO 000 florins, 

(4) Cash-flow (Revenu disponible+ Amortissement+ Intérêts payés - Prélè
vements familiaux) 

Seuil zéro 
Le LEI< 7 ,, constate qu'en-dessous de ce seuil, il n'y 
a plus possibilité de payer les intérêts et rembourser 
les dettes. 

i61 1 florin équivaut ~nv1ron A 3 francs français ~n 1590. 
i71 Landbou~ Econoa1sch Inst1cuut : Institut néer landais d'êconom1e agr1col~. 
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Royaume-Uni 

(5) Revenu net agricole ou Net Farm Income (Revenu d'entreprise+ inté1èt 
des emprunts) 

Seuil zéro (HAFF)< 8 > , 

(6) Taux d'endettement (Dettes divisé par Passif) 

Seuils : 50 -% (N.JlFF ,· Barclays Bank pour les propriétaires), 
30 % (Barclays Bank pour les fermiers, Agricultural 

Nortgage Corporation pour les propriétaires, CrabtTee, Grittis, 
Jones)< 9 > , 

(7) Taux de pression financiére 
Margin 

Rent Equivalent divisé par Gross 

Seuil 25-%- (Harrison) 
* Rent Equivalent (RE) = Loyer des terres en fermage + 
Intérêt des emprunts 
* Gross Margin = Marge brute. 

(8) Viabilité financière RE divisé par Produit Brut 

Seuil : 15-20-% (Crabtree). 

Irlande 

(9) Revenu aqricole familial (Revenu brut d'exploitation + Intérêts - Va
riation d'inventaire) ; croisé avec Intérêts des emprunts ; 

combinaison utilisée par les chercheurs de An Foras 
Taluntais pour délimiter la population à risque< 10 >. 

;ai Kinistry of Agriculture. ?isheries and Food : M1nistér! bricann1que de l'agriculture . 
m Agncultural Mortgage Corporation : Banque hypothécaire agricole : Crabtre~. Grifiis, Jone!' voir les 
travaux de ces auteurs dafis Guichcux-C!fm!nt, 1S8~ . 
1101 An For3s Ta luntais : Instiru~ irlandais de recherche agronomique. 



Danemark 

(10) Taux d'endettement croisé avec Revenu du travail familial ; 

Se11ils 

* Revenu du travail familial : RBE diminué d'une rému
nération de 4 % pour les capitaux propres 

endettement : 70 % ; 
revenu : moyenne des exploitations équivalentes 
combinaison utilisée par les chercheurs du SJI< 11 l 

pour délimiter les populations à risque . 

(11) Taux d'endettement croisé avec capacité d'autofinancement 

Se11ils 

Capacité d'autofinancement = RBE + Revenus extérieurs 
- Prélèvements familiaux 

non précisé pour l'endettement, 
zéro pour 1 'autofinancement, 
combinaison utilis ée par les organisations profession
nelles danoises. 

Pour conclure cette présentation, signalons l es critères, proches des 

précédents , utilisés dans les études françaises : 

Fonds de roulement équivalent au cr itère (3) ; 

Taux d'endettement équivalent au critère (6), avec les seuils 25, 

50 et 75 % ; 

Capacité de remboursement des emprunts : RBE di minué des prélève

ments familiaux, proch e du critère (4). Ce dernier se calcule comme 

un EBE auquel on rajoute le solde revenus extérieurs moins prélève

ments f arniliaux 

Croi sement Taux d'endettement par Capacité nette d'aut ofinancement, 

proche du cr itèr e 01), avec les seuil s 50 et 75 % d'une part, zé ro 

de l'autre. 

111) Statens Jordbrugsoekcnoœisk~ Institut Inst itu t danois d'~cc~o~ie a~r1cole . 
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3.1.2. Approche par les incidents de paiement 

L'intérêt de cette méthode se situe à deux niveaux. Tout 

d'abord sa pertinence a pu être démontrée pour identifier les populations 

d'agriculteurs en difficulté, car il existe un lien étroit entre l'incident 

de paiement et la défaillance possible d'une entreprise. L'incident de 

paiement est le premier indice d'un problème, les incidents multiples 

permettent de diagnostiquer l'existence de très graves difficultés 

(Blogowski et al., 1989). D'autre part, ne nécessitant pas l'ut i lisation de 

résultats comptables, cet te méthode peut êt re étendue à la plupart des 

exploitations< 1 2 >. 

En Irlande, elle a été utilisée pour déterminer la population 

pouvant bénéficier du Plan de secours mis en place de 1982 à 1986 (Rescue 

package). A cet effet, ont été définis deux groupes : les "agriculteurs en 

difficulté", ne pouvant assurer le remboursement de leurs prêts les 

"agriculteurs en grande difficulté", ne pouvant même pas payer les intérêts 

de leurs emprunts (ACOT, 1982) < 1 3 > • Ces derniers étaient susceptibles de 

bénéficier du plan de secours, alors que les autres émargeaient aux plans 

destinés à tous les agriculteurs. Ce classement avait l'avantage de 

permettre une distinction entre ceux dont la dette n'augmentait pas (sauf 

sous l' effet de pénalités de retard, non systématiques) et ceux pour qui 

elle s'accroissait à intérêts composés. 

Rappelons qu'en France une étude détaillée a été réalisée, qui 

délimite la population des agriculteurs en difficulté sur la base des 

retards de remboursements de prêts, et du non-paiement des cotisat ions de 

sécurité sociale ou de factures d'approvisionnement (Blogowski et al, 

1989). Le seuil du retard (en durée) dépend du créancier concerné (Crédit 

agricole, Mutualité sociale agricole, fournisseurs). L'administrat i on a 

s uivi une approche équivalente lors de la mis e en place des aides spéci

fiques 1989. 

i12l Des chercheurs canad1e!S one utilis~ cett~ approche dans l 'analyse de la crise financiêre du d~but des 
années i980 ii!~:mlieul, Brr1•~nsaft. 1987). 
1131 ACOT. An Cjoffihairle Oilinna Tal~h1ochta, Conseil 1rlanda1s pour le d~veloppement de l'agriculture 
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3.1.3. Les statistiques de faillites 

L'incident de paiement le plus caractérisé conduit à la fail

lite. Dans ces conditions, une autre évaluation du phénomène est apportée 

par le nombre de liquidations judiciaires. Les statistiques administratives 

correspondantec fournissent donc un indicateur complémentaire qui peut être 

utilisé en Grande-Bretagne, au Danemark et aux Pays-Bas. 

Toutefois, au Royaume-Uni et aux Pa11s-Bas, le nombre extrême

ment faible de faillites formelles fait penser à une pratique restrictive 

de cette procédure. Il se pourrait que, faute d'apurement du passif, 

1 'agriculteur cherche à éviter cette extrémité< 1 4 ). Les témoignages 

recueillis à ce sujet dans ces deux pays montrent que des arrangements sont 

recherchés entre . partenaires dès les premiers symptômes de difficulté 

(Guichoux-Clérnent, 1989 ; Blogowski, 1989). En Irlande, la pratique est la 

même, mais l'explication en est peut-être différente, au moins partielle

ment ; le mauvais souvenir laissé par les évictions imposées aux fermiers 

irlandais par les Landlords du siècle dernier est tel que tout ce qui peut 

y ressembler de près ou de loin est banni. 

3.2. Estimations 

Les diverses méthodes décrites ci-dessus ne fournissent pas de s 

résultats directement comparables l'écart est, par nature, important 

entre une estimation basée sur l'observation d'un éta t de cess a tion de 

paiement et celle proposée par une approche normative fondée sur l'examen 

de ratios comptables et financiers ; il est évidemment encore plus considé

rable lorsque l'on met en parallèle ces deux évaluations et la stati s tique 

des liquidations judiciai res. Par conséquent les rapp rochement s que nous 

il4l Il sera intéressant d'analyser lès résultats de l'2pplicat1,:,n àf la 1oi Cmçaise d~ ,1&cerobre 1988. 
qui prévoit l'apure1en1 dü p3ssif. pour rester cette hypotnêse. 
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présentons maintenant doivent être considérés en tenant compte de ces 

remarques, car le phénomène est évalué ainsi à des stades di vers e t avec 

des objectifs et des optiques différents. Ainsi l'approche analytique pe r 

met d'évaluer un stock potentiel, alors que la statistique judici aire donne 

une partie du flux réel des sorties hors du secteur. 

De plus les comparaisons réalisées enfre pays doivent tenir 

compte de contextes nationaux variés. Prenons µar exemple le cri tère "taux 

d'endettement'' utilisé cle façon c, .. rnsi-systématique pour apprécier la 

situation financière. Les seuils proposés varient notablement d'un pays à 

l'autre : de 30 à 50 % en Grande-Bretagne, 70 % au Danemark, ce qui pour

rait s'expliquer par les taux d'endettement moyen qu'on y rencon t re, qui 

sont respectivement de 14 et 45 % en 1985. Les Etats-Unis semblent 

s'inscrire dans cette logique avec un premier seuil de 40 % et un taux 

d'endettement moyen de 15 %. En France, le taux d'endettement est de 28 % à 

la même époque ce qui devrait permettre de situer le seuil critique aux 

environs de 70-75 %, deuxième seuil retenu dans Blogowski et al, 19901 1 ~>. 

Le tableau 4 présente pour chaque pays la synthèse des estima

tions disponibles pour la période la plus récente : 1986 - 1988 et rappelle 

la valeur des estimations en Irlande et au Danemark, pour les années 1981 -

82, époque ofr la crise a été la plus grave dans ces pays. 

•.l,J D2s fCuàes antén.::ures ont œontre QUf ie po1às d'enàecce~et![ supporta:iie pouvait corresponàre à un 
taux lar9e1enc ini~rieur et varier de façon 1œoorta~ce avec la tai l ie 6e l'exploitation iL~on. 19871 . 
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TABLEAU 4 
29 

APPROCHE COMPARATIVE DES ESTIM.ATIONS DU NOMBRE D'AGRICULTEURS EN DIFFICULTE 

1 j l I Omp Il I : J . Cha,p considéré 
.--------------------,----------------------------r ----------- i-----
j f'.;11!11°.~ ,111 j f,7CldF,7t.< Jp I E,1sf1bif dN Appr()ch@ l!t!finl!10,7 Ko1bre 
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1

/P àys-Bas 61 l - 1 15) l 500 IU\I !61 135 900 / i.l ll lOO 112\) (17
9
1
1 

1
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10 300 (16\1 H SBE lb) 

1 ' 
, î.oyauoe-Uni 2,63 10. l\l i!OI n. d. 

l 
2H 900 

fran c e 
6t DOO 16.l\l 1161 

11 !00 ( 7'! (JI) 
27 :600 (29\l illl 

Exploitation 
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2! Q,Q.G ( ,\) (l?) Exploita tion 
11 000 /14\I (l~l professionnelle 

64 400 (8) 

m 015 r12 1 
95 m !Hl 

m 000 !IBI 
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1986/87 

1987 /88 

1987 
1986/87 

1988 
n. d. J H 600 13. E \, r 151 

, ____ _...___ --------- --------------- ·--"---- .~~---------...__ ____ ..... _______ _._ __ __. 

!Années 1980 et 19811 

/

Dane&a r x 

Irlande 
100 000 (26! 

52 000 ln! 1930/81 

1980 

Not~S : 

iaJ Les pourcentages sent calculfs nar rapport 1u champ considéré. 
(b) Au!: ?ays·Bas, le chaP.p cor.s1à~r!: danE l 'approch~ analytique correspond à une HBS supérieure à 10 UDE 1973, 
soit 1•;qu1val~nt d'une fcrce de trava1; supérieure 6u ~1-te!ps . 

Tous pays : ill CCE. l98S. 

Daneeark ; :21 ,rnn2t? l9Si. ~1ar:si: ~,rndor~·;ska11~0r : :3) s:[uat1on tr,~s prfcaire, Statens Jordbrugsoekonomiske Ins-
t:t;;r : (2()) rn!é~ 198i, 1c,1~ ,2 1 ; ,2!! ~x~l oitatlo:is ~,: ,iif~icuité ayant ~ne proâuctivité àu trava il infhieure 
,\ :a moy211nE-. Wa~;u-Jor9er:ser,, l~B: ; i22l mên.~ s;;u:-cè . 

Irlande : iq :innée 1°1H, ~· ~pr~s ACOT ; !23: .ir:n~e l~82, [effps plein, s1tuat:on trés di ff icile. ACOT, 1982 ; (24) 
inné-? lSS~, Lemps pi~ir:. s1t1.r~c1cn jif~ic1!~, iLème S(:\:r(e ; i25J dnn~i: 1980, si tuation di ff icile, Higgins et al., 
}98~ ; 126! ~sti~ation des autfU~3, ~'après Connoliyr 1985 ec Arncldr 1986. 

Pays -Bas ,5) annéf :9S7. GEi ; \6! ann~e i'.èf8 . .;'apre" At tach~ ag~1ccü français (7), r12,enu d1spon1b le néga-
tif. LE: l~J tonds .je :· .~:~lt!!-?~r nê9at1f, ~,EI . 

Royaume-Uni : il ü/ anr~é~ -l :-86. 11;s(1)vabilit2 iorrnejk Departro~nt of T,aoe :1nà Inàustry : illl taux à'enâettemenr 
:upfr:ç:.:~ j 5û \, YAf~ ; \i2 } ~~f.Ff : {!3.i .~nglt<rer~~, j'~prèe 1~arrison : ti4l Angieterre1 HAFF. 

France: iJ ~: a:ir,~~ l ~~~ - 1ew0s ,1,: CML Bio;o~s~: ~t a} .. l~~û: ,ii.i œ1fe l~H. r2tarcis ~ ia ~SA, 1àeŒ i17l 
3nnJ~ ~9!~. ~=~s ~rf~a~r~. CJ~son i i990) ; il ?! :j~1 . A ~1saue, 1l f! :de~. 



Parmi les pays étudiés, le Danemark est celui qui, proportion

nellement, compte le plus grand nombre cl' agriculteurs en difficulté. Tous 

les critères utilisés convergent. Ainsi la proportion des fâilli tes et 

assimilées, systématiquement peu élevée ailleurs, touche, en 1987, 0,5 % de 

l'ensemble des exploitations. En 1981, au plus fort de la crise, cette pro

portion s'élevait à 1,4 % ; à la même époque, d'après les analyses du SJI 

(Institut danois d'économie agricole), 17 % des exploitations à temps plein 

semblaient avoir peu de chances de survivre: de fait, de 1980 à 1988, ce 

sont 7 800 exploitations qui ont cessé leur activité à la suite d'une pr o

cédure judiciaire. En 1987-88, le SJI estime à 6 100 le nombre 

d'exploitations à temps plein en situation très précaire, soit encore près 

de 15 9-o de l'ensemble. Sur la base de ces chiffres, c'est au Danemark que 

l'ampleur de la crise a été, et est encore, la plus prononcée. 

En Irlande, le début des années 80 a été également marqué par 

l'apparition d'une proportion non négligeable de situations "très diffi

ciles" : 3 % des exploitations à temps plein sont concernées, tandis que 

les cas "simplement" difficiles représentaient à peu près le double, soit 

6 %. Notons la convergence de ce dernier chiffre avec les estimations pro

posées par les chercheurs de AFT sur la base d'une approche analytique. 

L'appréciation de la situation aux Pays-Bas passe essentielle

ment par les statistiques fournies par le LEI (Institut néerlandais 

d'économie agricole). Avec un fonds de roulement négatif en 1987/88, 16 % 

des exploitations "professionnelles" sont théoriquement dans 

l'impossibilité de faire face à leurs dettes à court terme. Par ailleurs, 

en faisant l'hypothèse qu'un revenu disponible négatif ne permet pas de 

faire face aux engagements financiers et d'assurer la subsistance de la 

famille, ce serait 12 % de ces exploitations qui seraient menacées en 

1987/88. 

ët re pris 

Au Royaume-Uni enfin, 

comme baromètre de la 

le nombre de failli tes agricoles peut 

situation financière globale {Davies, 

1990). Elle se dégraderait actuellewent, mais les autres indicateurs pré

sentés fournissent des résultats plus difficiles à interpréter. Celui uti-
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lisé par le Ministère de l'agriculture donne une vision relativement 

optimiste du problème avec 7 9-,; d'agriculteurs à temps plein touchés , alors 

que la proportion de 30 % à laquelle arrive Harrison, pour l'Angleterre, 

suggère l'existence de difficultér largement répandues dans le secteur. 

A titre de comparaison, la situation française en 1988 est pré

sentée à 1 'aide de quelques critères. Les exploitations classées "à risque" 

représentent 14 lia des exploitations professionnelles< 1 6 >, tandis que parmi 

elles, celles qui sont en situation "très précaire" en regroupent 5 9a. Avec 

un taux d'endette[Hent supérieur à 75 % et une capacité nette 

d'autofinancement négative, ces exploitations risquent de devoir cesser 

rapidement leur activité. Le Crédit agricole et la Mutualité sociale agri

cole recensent, sur des champs différents et avec cl' autres critères, un 

nombre d'exploitations à risque d'un ordre de grandeur proche. 

3.3. Les caractéristiques des agriculteurs 

en difficulté 

Rappelons les éléments principau:-:: du contexte économique qui 

ont favorisé l'apparition des difficultés et, clans certains pays, leur 

maintien. Leur genèse doit être recherchée dans la combinaison de la crise 

qui a affecté l'économie mondiale dans les années 1970 et d'un phénomène de 

surproduction agricole de plus en plus insupportable constaté dans les pays 

occidentaux (Aubert, Léon, 1987). Les mesures prises par la Communauté 

Economique Européenne pour contrôler progressivement la production au cours 

des années 1980 sont venues accentuer, clans certains cas, la dégradat i on 

des situations financières. 

Au titre des causes plus spécifiques, on trouve au Danemark et 

en Irlande les anticipations optimistes des agriculteurs su~ le développe

ment de leurs entreprises après l'ac111ésion au Marché Cornrnun en 1973 . Ces 

!161 t'xplMtatic,ns à reffips complet, dont la l{arge brute sta!!dud est supérieure 3 12 ;lquinlents hecc:;res 
de bl& iCcds,;;r:, 19~0) . 
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anticipations les conduisent à d'importants investissements, réalisés à 

l'aide d'emprunts contractés à des taux élevés en Irlande, le taux 

d'intérêt des prêts nouveaux atteint 17 90 en 1980. Au Danemark, on arrive 

à 20-22 % en 1982. Si le coût réel du crédit varie beaucoup en Irlande au 

début des années 1980 (de 1 à 6 9a entre 1980 et 1982), les agriculteurs 

danois ont à régler des intérêts dont le coût réel est supérieur à 4 \l" de 

1980 à 1982 (Cf. annexe I. tableau 11). Dans ces deux pays les agriculteurs 

les plus touchés sont donc ceux qui ont beaucoup investi et en particulier 

les jeunes agriculteurs qui, du fait de la structure foncière de ces pays 

(prédominance du faire-valoir direct) sont obligés de capitaliser dans la 

terre à_ des prix très élevés. Les caractéristiques diffèrent en revanche, 

en ce qui concerne la dimension et les résultats économiques. 

En Irlande, les exploitations des agriculteurs en difficulté 

sont d'une taille nettement supérieure à la moyenne (47 ha} leur effica

cité est dans la moyenne avec un chargement de 1,5 UGB par ha (ACOT, 1982}. 

Les agriculteurs qui éprouvent les difficultés financières les plus graves 

sont caractérisés par une marg,e brute standard égale à 286 IRf (environ 

2 900 francs) par hectare et inférieure de 25 % à celle des autres agricul

teurs en difficulté. Les exploitations en difficulté danoises en 1980-81 

sont légèrement plus petites que la moyenne et semble-t-il moins efficaces. 

Dans trois cas sur quatre, leur productivité du travail est inférieure à la 

moyenne Oialter-Jorgensen, 1987), ce qui, combiné à une charge financière 

extrêmement forte, aboutit à une rentabilité économique insuffisante pour 

faire face aux diverses dépensesc 17 1. 

La question de la rentabilité est posée aussi aux Pays-Bas, à 

propos des producteurs de céréales, dont les exploitations constituent 

actuellement la majorité de celles qui ont des problèmes financiers< 1 0 1. 

Ces exploitations souffrent de la baisse continue du prix des céréales, et 

leur rentabilité semble insuffisante pour affronter cette conjoncture. 

117) Les caractérisC!QUèS àes explùitations actuellement en dltficuicé au ~anemark n'ont pu être obtenues 
jusqu'à présent. 
(18) Co~municatl(ln :ie l 'Htachè ~Jricoi1.1 fnnrns ,ux ?ays-Bas 131.05 .90). Er! 1988, l~ s 6lemrs de porcs 
c,u été très rouchés par la oa1~s~ des cours, r.,ais leur sirnatior: n'a fait l'objet d'aucun~ rr:esure d'aidf, 
les variations importantes de revenu étant ccns1dêré~s ccrn1e norm3les dans cet te production très 
spéculative. 
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D'après un haut responsable syndical, toutes les exploitations céréalières 

de moins de 40 hectares seraient condamnées. Les exploitations laitières 

bénéficient, quant à elles, de la situation favorable créée par 

1 'imposition des quotas, après les difficultés rencontrées · par les produc

teurs en 1981-82 à la suite de la hausse brutale des taux d'intérêt de 7 à 

11 %. A cette époque, 700 producteurs laitiers avaient demandé à bénéficier 

de l'aide mise en place pour la circonstance. Sur un autre plan, la rareté 

du foncier conduit les exploitants à s'endetter à des niveaux considérables 

pour acquérir la terre, ce qui peut entrainer pour certains d'entre eux des 

difficultés financières (un hectare de terre coüte entre 60 000 et 150 000 

francs français). 

Au Royaume-Uni, le rachat du foncier, en particulier par les 

jeunes, après succession, est aussi une cause de difficulté. Les jeunes 

agriculteurs sont donc très concernés par les problèmes financiers. Ils 

sont plus endettés que leurs ainés. Le mode de faire-valoir joue également 

un rôle, car les fermiers ne disposent pas d'actifs suffisants pour compen

ser d'éventuelles baisses de revenu et sont donc plus fragiles sur le plan 

financi er . Parmi les orientations de production, les grandes cultures 

(exploitations céréalières) présentent des risques du fait d'un fort taux 

d'endettement, tandis que les exploitations d'élevage sont concernées par 

les bas revenus. Enfin, ce sont les exploitations de 16 000 à 80 000 Ecus 

de MBS, qualifiées de petites et moyennes dans le contexte britannique, qui 

pourraient être le plus directement touchées par les difficultés finan

cières (Guichoux- Clér11ent, 1989 ) . 

Remarquons, pour conclure sur ce point, qu'en ce qui concerne 

les Pays-Bas et le Royaume- Uni , nous n'avons pu disposer d'études d'ampleur 

nationale pour caractériser les exploitations concernées par les 

difficultés. En revanche, plusieurs travaux à dimension régionale ont été 

inenés en Angleterre ou en Ecosse par cles universitaires et le service de 

développement. Rien de tel n' existe aux Pays-Bas. 
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#. LES HESURES D'AIDES AUX AGRICULTEURS EN DIFFICULTE 

Ce n'est qu'au début des années 80 que le problème des agricul

teurs en difficulté, (au sens du risque financier) est devenu un objet de 

politique agricole. Dans chacun des pays étudiés, les réponses apportées 

par les gouvernements et les organisations professionnelles agricoles à la 

très forte hausse des charges financières pour des exploitations en phase 

de modernisation rapide, ont été liées non seulement au nombre 

d'exploitations concernées pa1· un risque de défaillance d'entreprise mais 

aussi à la place de l'agriculture dans l'économie nationale. 

La présentation du débat qui s'est instauré dans chaque pays 

sur 1 'opportunité pour le gouvernement d'instituer ces aides exception

nelles aux agriculteurs en difficulté permet de mieux comprendre la 

diversité des mesures. Les interventions mis es en oeuvre pour tenter de 

faire face à la crise financière du début des années 80 ont contribué à 

accompagner un mouvement accé léré de restructuration des entreprises agri

coles, par ailleurs de plus en plus régulé par des procédures j udiciaires 

(cessation d 'activité agricole) et administratives (aides aux très faibles 

revenus). 

4.1. Le débat sur l'opportunité des aides 

Le débat de politique agricole interne à chaque pays est lié à 

celui qui se déroule au sein des instances de la Communauté Européenne. 



4 . 1.1 . La Communauté Européenne 

Dans une réponse récente à la ques tian d'un député européen, 

R. McSharry au nom de la Commission, précise que la Communauté a arrêté 

différentes dispositions pour "concentrer ses efforts en matière d'aide, 

sur les petits exploitants, plus vulnérables aux graves problèmes de r evenu 

que peut entrainer une politique agricole de plus en plus orientée sur les 

besoins du marché"< 1 9 1 • 

Si la commission de la Communauté Européenne n' iano.·e pas les 

difficultés auxquelles do i vent faire face les agriculteurs de nombreuses 

régions de la CEE, toutefois elle n'a pas été conduite à définir l e terme 

"agriculteur en diff i culté" et n'a pas été "informée de l'existence de 

définitions données par l es Etats membres . 

Pour les instances communautaires, le probl ème des 

"agriculteurs en difficulté" au sens du " risque de défaillance 

d'entreprise'' existe peut-être mais ne représente pas un objet de politique 

agricole en tant que tel . 

Dans son rapport 1989 sur la politique agricole co1nrnune< 20 1 , la 

Commission rappelle dans l e chapitre sur le développement rural que son 

intervention au titre du FEOGA-orientation s e concentre autour de deux 

objectifs 

celui concernant l ' ensemble de la Communauté et visant à accélérer 

l'adaptation des structures agricoles. 

-· celui à caractère régional conce rnant d'une part les régions, glo

balemen t en retard de développement, d ' autre part certaines zones 

rurales à handicap structurel. 

iVii !ioir ~ri ar!n2x2 VI a r~p0nsB ôonn2~ par ~:. KcSharry ju n0r.: ,je là CüMiss1c,n ie 22 :~vr ier 1-;go a la 
Gij@st1 on êcr1 ce du d?out eurcp~en Bernard Thare au. 
i20l La situation de l'a r1cuitu re dans la co~iunau cé - rap9crt !~69 - CCE 8rux2lles-Luxerabourg 19~0 . 
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Dans ce même chapitre elle présente la nou\·elle 1r1esure des 

"aides transitoires au re,·enu agricole" qui a é t é instaurée pour permettre 

l'adaptation des agriculteurs aux nouvelles conditions du marché et contri

buer notamment à maintenir le revenu, alléger la cl1arge financière en 

période d'adaptation et soutenir le revenu en cas de diversification. 

d'aide au 

Par cette nouvelle 

revenu agricole) 

disposition des 

la Communauté 

"PARA" 1211 

offre une 

(programmes 

possibilité 

d ' intervention à titre transitoire pour compenser les effets défavorables 

de l'ajustement de la PAC (et seulement ces effets) dans la perspective de 

mieux contrôler l'ensemble des aides nationales aux agriculteurs. 

Depuis 10 ans, plusieurs pays ont en effet déclaré à la Commis

sion les aides octroyées aux "agriculteurs en difficulté" . Le relevé 

systématique du "Bulletin des Communautés Européennes" entre 1980 et 

1989< 22 > permet d'identifier les pays ayant demandé une autorisation pour 

l ' attribution d'aides ponctuelles et conjoncturelles à certaines catégories 

d'exploitations. L'intitulé "agriculteurs en difficulté" mis en avant pour 

justifier les aides et le fait qu'elles ne tombent pas sous le coup de la 

législation sur la concurrence entre pays de la CEE demeure toujours 

d'interprétation fragile et ne peut se comprendre qu'en le resituant dans 

le débat national de politique agricole. 

4.1 . 2 . Les débats nationaux 

Faute de pouYoir mener une analyse précise des discours pro

duits par les diff érents acteur s de la pol itique agricole de chaque pays, 

il s'a\·è1·e cependant utile d'effectuer à partir de nos informat i ons une 

:21 Rb: li?~(r:t jLl ,:0nse:i 
r.C-3 :3/ ÎS!. 
i22 ~o:~ ~~ n ~ x~ i. 
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présentation succincte des conditions du débat, des idées dominantes et de 

leur évolution concernant le sujet des agriculteurs en difficulté. 

La crise financière de l'agriculture est en effet, dans tous 

les pays étudiés, à l'origine d'un débat indirect sur la place du secteur 

dans l'économie nationale, sur le processus de modernisation des exploita

tions et sur les disparités de revenu entre les agriculteurs voire entre 

ces derniers et les autres catégories socio-professionnelles< 231 

L'opportunité de l'attribution des aides publiques aux exploitations en 

difficulté financière semble en effet dépendre à la fois des choix de la 

politique économique générale et de l'engagement pris par l'Etat pour 

inciter à une modernisation de secteurs agricoles exportateurs . 

Le Royaume-Uni est caractéristique du choix libéral fait en 

matière de politique économique par un pays importateur de produits agri

coles. Le gouvernement ne désire en aucun cas soutenir les "canards 

boiteux'' d'un secteur économique qu'il faut assainir pour lutter contre les 

surplus européens. Il n'existe aucune aide spécifique aux agriculteurs en 

difficulté financière, mais, au même titre que les autres exploitants, ils 

peuvent bénéficier de celles prévues pour les zones défavorisées (50 % de 

la superficie agricole du pays). 

!23) Ce débat posf aussi le probl?ffie d'une œeilleure connaissanc~ àes revenus non agricoles àes ménages 
d'exploitants. Les àonnées suiva:ites perme~cent àe se faire une iàée àe leur iltportance dans les pays 
~tudiés : 
- au Royauee-llni. e:1 i9S~. iis ~oncernenc 63 1, •ies er.ploi[ations et représentent H % àes revenus tota ux 

dêclir~s au fisc par ies ménaçes agricoles, 
- aux Pays-Bas , i~ corr.pte global d~ iS82 qu1 3naiyse la foadti on du ,~venu agricole àe l'exploit~tion 

Œoy~r1ne (hors horti,:ulture), évalue les revenus extér ieurs à 18 \ des revenus fauiiaux totaU)( et à 31 !, 

du ~entant des prêlêveffients faiiliaux, 
- dans l 'échanti l!on à'elpioitations danoises suivies en ,:omptabilité en 1988-89, les revenus eï.térieurs 

sont esciœês â 19 \ du revenu global de! ménages et à 50, des prfl êvements fa~iliaux, 
- 8n Prance, le SCEES estimait, en 1987, !es r~venus extérieurs ~t les trans tercs sociaux a 40 % du revenu 

global des mfnages agricoles 122, pour les revenus excérieurs, 18 % pour les transferts sociaux), 
- à'après Eur0stat, 32 \ d~s agriculteurs irlandais disposaient, en 1989, de revenus non agricoles. 

D'autre part. ur.e estimation réalisée àa~s ie cadre àu National Fan Survey àe 1988 montre qu'environ 
2/3 àes expioitations à bas f€'ienu agricole 1œorns de 5 000 Livres, soit 45 GOO francs) n~ bén~ficient 
d'aucun revenu non agricole. 

Ces revenus extérieurs. qui sent proportionnellement plus i~portants dans les petites exploitations 
r;~ rnncfrnent pils. lùir1 s'en faut, quf 1€-s exploitations ~conomiquerr:ent iragiies . Ils coutribuHt sauver1, 
3U mair1uer1 d2s équilibres financiers sur un ,1rand no;br~ d' exploitations, 11a1s ne sont pas cet1Jc,urs 
surfis,incs peur éviter li: Mgri1èation ~conornique Pt l<1 faillit e d2s entreprües agricoles l~s plu$ 
fragiles. 
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Dans les autres pays cl' Europe du nord (Irlande, Danemark, Pays

Bas) les gouvernements ont été contraints d'intervenir à la demande des 

organisations professionnelles pour alléger le poids de la dette des 

exploitations les plus fragiles. Dans ces trois pays, les exportations 

agricoles constituant plus de 20 % du total des exportations, le soutien 

aux exploitations agricoles en difficulté a été justifié par des arguments 

d'intérêt national, tout particulièt'ement pour le Danemark et l'Irlande où 

la crise financière touchait de plein fouet des exploitations engagées dans 

une politique d'investissements rapides après l'adhésion à la CEE en 1972. 

Malgré les arguments déveloJ)pés par certaines observateurs es

timant que ces aides servaient indirectement aux créanciers des 

agriculteurs, dont une partie étaient en difficulté à cause d'un comporte

ment spéculatif vis-à-vis du prix de la terre (Matthews, 1987), cette 

intervention de la puissance publique fut justifiée, en Irlande et au 

Danemark, par la nécessité de compenser partiellement les effets de la 

hausse très rapide des taux d'intérêt payés par les agriculteurs, hausse 

des taux incompatible avec la poursuite d'une politique d'incitation à la 

modernisation (Colson, 1989 ; Léon, 1989). 

Tel n'était pas le cas en France où l'existence de prêts boni

fiés à taux fixes assure une meilleure protection des exploitants agricoles 

contre la crise financière. En l'absence de législation sur la défaillance 

d'entreprise et de mesures d'aide à la reconversion professionnelle cles 

agriculteurs en difficulté sur-aiguë, les mesures mises en oeuvre en 1982 

se voulaient être une réponse aux disparités de revenu entre agriculteurs 

et aux excés d'une politique de modernisation mal maitrisée par les gouver

nements précédents. Cette politique sélective impliquait un choix 

individuel des exploitations jugées redressables, à la différence de 

mesures antérieures (79-81) et postérieures (Fonds d'allégement de la dette 

agricole, volets 1 et 2), qui assuraient la prise en charge des intérêts de 

l'ensemble des agriculteurs ayant u11e même catégorie de prêt, notamment les 

bénéficiaires de prêts jeunes agriculteurs et de prê ts s péciau:-: de 111ode rn i

sation (Ii\RA - Ministère de l'agriculture, 1985). 
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La nature du débat sur l'opportunité de mesures d'aide aux 

agriculteurs en difficulté a évolué rapidement dans tous les pays. Cette 

évolution est ma1·quée par l'inflexion de la Politique agricole commune à 

partir de 1984 où la Communauté a fait le choix de donner un rôle plus 

important au ma1·ché pour orienter la production. Cette inflexion, qui va 

dans le sens d'un moindre soutien aux exploitations en situation financière 

difficile, a été confortée par l'évaluation des mesures de soutien prises 

par plusieurs pays à partir du début des années 80 et par l'amélioration 

des conditions de régulation des mutations professionnelles. 

4.1.3. La régulation des mutations professionnelles 

Parmi les agriculteurs en difficulté, caractérisés comme les 

exploitants qui ne pourront pas assurer la pérennité de leur entreprise, il 

existe dans tous les pays, bien que la définition en reste très imprécise, 

deux groupes qui font l'objet de poli tiques distinctes. Le premier est 

celui des agriculteurs souvent âgés à bas revenu et à faible niveau de vie 

qui ne pourront atteindre l'âge de la retraite avec les seules ressources 

de leur entreprise. Ils sont concernés soit par des aides au départ anti

cipé, ·soit par des politiques sociales de complément de revenu (voir ci

dessous le paragraphe sur les aides au revenu). Le deuxième groupe est 

identifié par la nature des entreprises agricoles qu'ils dirigent 

modernes et de grande taille, elles doivent faire l'objet d'une procédure 

judiciaire préalable à une reconversion professionnelle de l'exploitant car 

les aides sous forme de complément de revenu sont ici totalement inadaptées 

à un maintien de l'exploitation en activité. 

- Les procédures judiciaires. 

La procédure de mise en faillite du droit commun s'applique aux 

agriculteurs dans tous les pays étudiés : mais clans la plupart des cas, 

cette solution esl évitée grâce à une négociation directe entre 

l 'agricul tenr et ses part en aires et en particulier avec son banquier. Un 
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diagnostic précoce établi de concert et des mesures adaptées à l'ampleur et 

à la nature des difficultés permettent de redres ser la situation ; lorsque 

celle- ci s'est malgré tout dégradée irrémédiablement, la liquidation de 

l'entreprise se fait à 1' amiable. Tel est le schéma général qui semble 

suivi au Royaume-Uni, aux Pays Bas et en Irlande. Il n'y a donc que peu de 

faillites formellement décl arées dans ces pays. 

Le cas du Danemark est spécifique du fait de l'existence des 

procédures de vente forcées aux enchères publiques mises en oeuvre par les 

banques de crédit hypothécaire pour exécuter les garanties <l ès les premiers 

retards de paiement {3 mois). Cette procédure très rapide, dont il sera 

nécessaire de comprendre la spécificité juridique par rapport aux procé

dures de faillite et de règlement judiciaire, se révèle être un indicateur 

de l'évolution de la fragilité financière des exploitations danoises. Mais 

il semble là aussi que les agriculteurs et les banques essaient d'anticiper 

sur les procédures judiciaires par des accords amiables. 

En France l ' extension des procédures judiciaires de faillite 

d'entreprise à l'agriculture est encore trop récente pour en faire le 

bilan. Le retard apporté à la mise en place de ces procédures judiciaires 

{redressement ou liquidation) est <l'ailleurs un des facteurs qui expliquent 

les modalités spécifiques d'élaboration des procédures administratives 

d'aide aux agriculteurs en difficulté et leur évolution. 

- Les allocations chômage et la reconversion professionnelle. 

Au Danemark, au Royaume- Uni et aux Pays-Bas, les agriculteurs 

qui ont cessé leur activité agricole et sont à la recherche d'un emploi 

peuvent bénéficiir du système d'allocation chômage en vigueur dans le pays. 

En France, l'absence de cotisation des agriculteurs au régime 

interprofessionnel des ASSEDIC est encore un obstacle au fait qu 'ils puis 

sent bénéf icier des al locations chômage . Depuis 1988, 1 400 agriculteurs se 
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sont vu attribuer une aide au départ (20 000 francs en moyenne) et la pos

sibilité de s'inscrire aux stages de formation professionnelle. 

4.2. Les mesures de soutien aux exploitations en situation 

financière fragile 

Ces mesures administratives sont partout l'aboutissement d'une 

négociation et cl' un compromis entre les organisations professionnelles et 

les pouvoirs publics. Elles visent à soutenir les exploitations considérées 

comme viables et interviennent bien évidement en amont des procédures judi

ciaires qui ne peuvent que constater la défaillance de 1 'entreprise et 

conclure le plus souvent à sa liquidation. 

Ces interventions ont pour but de compléter les efforts consen

tis par les agriculteurs et leurs partenaires pour prévenir ou remédier aux 

problèmes financiers rencontrés elles jouent parfois un rôle d'incitation 

non négligeable. Trois types de mesures sont concernées : 

- la garantie des emprunts, 

- la prise en charge d'intérêts, 

- l'aide différentielle au revenu. 

Les conditions d'attribution procèdent de trois grandes modali

tés, liées aux conditions d'accès aux aides 

- accessibles à tous les agriculteurs, sans restriction, 

- réservées aux exploitants présentant des caractéristiques détermi-

nées d'endettement (type de prêt ou niveau d'endettement) ou de 

production (zone géographique, production particulière, ... ), 

- attribuées de façon sélective par une commission d'experts se pro

nonçant après l'examen de la situation économique et financière de 

chaque exploitation. 

Les aides attribuées de façon sélective aux exploitations pré

.sentant des résultats insuffisants ou des déséquilibres financ i ers 
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importants sont les seules qui concernent exclusivement les agriculteurs en 

difficulté. Les autres aides s'appuient sur l'existence d'un certain nombre 

d'exploitations en situation très fragile parmi le public visé (sécheresse 

dans une zone, production en crise, accident sanitaire, jeunes agriculteurs 

etc ... ) pour étendre le qualificatif d'agriculteur en difficulté à 

l'ensemble de la population concernée. La distinction entre ces différentes 

modalités d'intervention est donc fondamentale pour comprendre l'objectif 

final de la mesure. 

La caractéristique commuJle des interventions en faveur des 

agriculteurs en difficulté est d'être limitée dans le temps à quelques 

mois, parfois à quelques années. Ce caractère ponctuel rend leur observa

tion moins aisée et toujours dépendante de leur insertion par rapport aux 

autres mesures de politique agricole. La compréhension de la cohérence des 

aides aux agriculteurs en difficulté nécessite donc, dans un premier temps, 

une approche monographique par pays. Dans ce rapport, nous avons cependant 

privilégié une présentation par type de mesure pour mettre en évidence les 

différences et les similitudes entre pays dans la façon de mettre en oeuvre 

tel ou tel type d'outil de politique agricole. 

4.2.1. Les fonds âe garantie 

Ces interventions s'appuient sur une garantie de la puissance 

publique, qui s'engage à compenser soit des variations de taux de change de 

monnaies étrangères, soit l'incapacité des agriculteurs à faire face à 

leurs échéances. Elles visent à limite1· le risque financier pris par 

l'agriculteur et par la banque qui a accordé les prê t s. 

- Irlande : la garantie contre les variations de taux de change pour 

les emprunts réalisés en monnaie étrangère. 

L'objectif est d'inciter les agriculteurs ;\ ernprnnter à 

l'étranger, à des conditions plus favorables que celles accordées par le 
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système bancaire irlandais, en les garantissant contre le risque de change. 

Ce pl~n fait partie d'un ensemble de mesures lancées en 1980. 

En 1986 un programme spécial fut mis en place pour compenser 

les conséquences financières des conditions climatiques désastreuses des 

années 85 et 86. Les exploitants pouvaient bénéficier, dans la limite de 

50 000 Livres irlandaises (460 000 francs), de prêts à 5,5 9a, taux à compa 

rer à celui de 12 % des prêts commerciaux pour l'agriculture à l a même 

époque. La garantie de l'Etat ne fonctionnait que si la différence de taux 

entre les prêts attribués dans le cadre de ce plan et le taux intérieur 

dépassait 2 9"· 

- Pays-Bas le fonds de garantie de l'Etat. 

L'objectif est d'aider les agriculteurs reconnus pour leur com

pétence technique, dont les projets d'exploitation sont considérés comme 

viables par les experts du fonds (Borgstellingsfond) mais qui disposent de 

garanties insuffisantes. Les cautions concernent donc surtout les jeunes 

agriculteurs et les fermiers. Leur nombre a fortement augmenté en 1982 et 

1983 du fait des dossiers déposés par des exploitants confrontés à des dif

ficultés passagères de trésorerie (tableau 5). 

TABLEAU 5 Evolution du nombre de cautionnements 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

664 754 1315 1244 796 833 869 

Les informations sur le nombre de dossiers où l'Etat a dü faire 

jouer sa garantie ne sont pas disponibles de façon complète. Il semble 

cependant q11e la rigueur des conditions d'éligibilité soit une des explica

tions au faible nombre cle cas signalés en 1980 : six dossiers pour un 



montant de 1,2 million de florins (soit environ 3,6 millions de francs). 

Cette sélectivité dans le choix des dossiers, combinée à l'approche globale 

du financement pratiquée par les banques néerlandaises, semble avoir limité 

le nombre d'exploitations en déséquilibre financier parmi les bénéficiaires 

du fonds, 

- Dan,emar.k : 

"' les prêts garantis par l'Etat (prêts GS). 

Cette mesure, instituée par la loi du 9 avril 1980, avait pour 

objectif de permettre la restructuration de la dette des agriculteurs à 

titre principal qui avaient réalisé des investissements importants depuis 

1 'adhésion du Danemark à la Communauté (1972). Les conditions d'accès à la 

procédure, liées à la réalisation d'un dossier sur la situation de 

l'exploitation avant le prêt et une étude prévisionnelle à quatre ans, très 

souples au départ, se sont trouvées progressivement renforcées par des cri

tères prenant en compte la viabilité économique probable de l'exploitation 

(Statens Jordbrugsoekonomiske Institut , 1988). 

D'une durée de 10 ans, ces prêts faisaient l'objet, les trois 

premières années, d'une bonification en points de 5 % et étaient générale

ment assortis de mesures d'accompagnement des différents créanciers, y 

compris de l'Etat réduction de dettes, remise d'intérêts, moratoire sur 

les prêts fonciers. 

6 500 exploitants ont bénéficié de ces prêts d'un montant moyen 

de 411 000 Dkr et d'une bonification moyenne de 94 000 Dkr par bénéficiaire 

{soit respectivement environ 330 000 et 75 000 francs par exploitant 

aidé). 

- Les mesures d'accompagnement ont été estimées à 1, 4 milliard cle 

Dkr (soit 1,1 milliard de francs). Elles ont été financées pour partie par 

les créa11ciers (30 9ô), par les banques (28 9,;), par le crécli t foncier, par 

l'E t at, etc ... Ces rriesures ont concerné un nornbre plus limité de bénéfi-



ciaires : 4 700 pour les moratoires sur les prêts fonciers (75 000 Dkr par 

exploitation), 1 500 pour les réductions de dettes des fournisseurs 

(59 000 Dkr par exploita tian), 1 600 pour les remises d'intérêt par les 

banques (214 000 Dkr en moyenne par exploitation). 

Ces prêts garantis par l'Etat sont la combinaison de mesures 

classiques de garantie d'emprunt d'une part, de prise en charge d'intérêts 

d'autre part, et de mesures cl' accompagnement caractéristiques des plans de 

secours comme les réductions de dettes des fournisseurs et les remises 

d'intérêts des banquiers. Nous ne connaissons pas le nombre de cas où la 

garantie de bonne fin a été engagée. 

4 . 2.2. Les prises en charge d'intérêts d 'emprunt 

Ces mesures exceptionnelles de prise en charge partielle et 

limitée dans le temps des frais financiers portés par les emprunts ban

caires se caractérisent par le fait qu ' elles concernent de façon 

systématique tous les agriculteurs présentant les mêmes caractéristiques de 

prêts (France), d'endettement (Danemark), ou de revenu fiscal (Danemark}. 

Du fait de leur caractère plus 01:1 moins général, ces rnodali tés 

d'attribution se différencient nettement de celles mises en oeuvre dans le 

cadre des plans de secours (voir infra). 

- Danemark: 

* Les prises en charge d'intérêts 

La loi 279 du 16 juin 1980 a été votée peu de temps après celle 

instituant les prêts GS, pour soutenir les agriculteurs qui avaient forte

ment investi dans les années 70 et éviter qu ' une trop grande fragilisation 

des exploitations ait des conséquences sur le volume de la production et 

1 'emploi dans les secteurs proches cle 1' agriculture. EJ le a été re l ayée en 

nove1r1b1·e 1983 par la loi 530 qui avait le r11ême objectif cle réduire le coût 

des frais financiers, mais un champ d'action un peu plus large en direction 
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des agriculteurs à temps partiel (moins de 1 800 heures/an sur 

1 'exp loi ta tian) ayant de faibles revenus extérieurs . Ces deux lois réser

vaient la prise en charge d'intérêts (de 4 à 5 9-" suivant les prêts) aux 

agriculteurs ayant un taux d'endettement des actifs professionnels supé

rieur à 45 % et un revenu imposable inférieur au revenu comparable de la 

loi de modernisation. Le montant des aides était limité à 80 000 Dkr par 
an. 

Ces mesures (L 279 et L 530) représentent un montant tota l de 

3,9 milliards de couronnes (soit environ 3,1 milliards de francs) a t tribués 

aux agriculteurs danois sur une période de 12 ans (1980- 1991). De 1980 à 

1983, 18 400 exploitants ont bénéficié de la L 279, pour un montant d'aide 

de 64 000 Dkr en moyenne, les 3/4 d'entre eux, surtout les jeunes agricul

teurs, bénéficiant également des aides L 530. La loi L 530 a concerné 

23 200 exploitants pour un montant moyen d'aide de 118 000 Dkr entre 1984 

et 1991. 

~ Le crédit d'impôt sur les intérêts. 

La loi du 19 mars 1982 fut votée pour venir en aide aux agri 

culteurs à faible revenu qui ne pouvaient pas profiter des abattements 

d'impôts accordés à toutes les personnes ayant réalisé des investissements. 

L'Etat a donc accordé aux agriculteurs concernés une subvention calculée en 

fonction du montant de leurs intérêts déductibles (si leurs revenus avaient 

été positifs), subvention à valoir sur les impôts à venir les années sui

vantes. 

Cet te mesure, qui s'est révélée plus onéreuse que prévu pour 

les finances publiques (1, 6 milliards de couronnes) a concerné 

10 700 exploitants en 1981 pour une aide moyenne de 85 000 Dkr, et 

8 200 exploitants en 1982 pour une aide moyenne de 79 000 Dkr. 

Ces diverses prises en charge d'intérê t s cles emprunts on t 

souvent été cumulées par les mêmes exploitants, qui étaient des exploita-
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tians de grande dimension, forte1nent endettées avec un faible revenu. 

_?\insi, 90 9.; des bénéficiaires de la loi 131 (prêts GS) ont pu également 

bénéficier des lois 279 et 530 . De la rnême façon, les bénéficiaires du cré

dit d'impôt ont pour la plupart reçu les autres aides à la prise en charge 

des intérêts d'emprunts. 

- France: 

* Des aides aux jeunes investisseurs à la création du Fonds 

d'Allégement de la Dette Agricole (FADA). 

Ce type d'intervention a été relativement fréquent depuis 1974. 

Décidées à l'occasion des conférences annuelles agricoles entre le gouver

nement et les organisations professionnelles agricoles, ces mesures avaient 

le plus souvent pour objectif de compenser les baisses de revenu des agri

culteurs liées à un phénomène climatique (sécheresses 76, 85 etc . .. ) ou à 

une conjoncture défavorable (producteurs de viande en 1980, viticulteurs 

84, producteurs d'oeufs 84- 85, vaches allaitantes 86, etc ... ). Elles ont 

été caractérisées par une action privilégiée en direction des agriculteurs 

qui avaient investi récemment et tout particulièrement ceux ayant bénéficié 

des encouragements de l'Etat, c'est-à-dire l es jeunes agriculteurs et 

exploitants bénéficiaires de Plans de développement . Les ressources de ces 

actions étant la plupart du temps les excédents de la Caisse Nationale de 

Crédit Agricole (excédents annuels ou capitalisés lors de la vente -de la 

CNCA aux Caisses régionales en 1987), elles n'étaient pas perçues par les 

agriculteurs comme une véritable aide de l'Etat, mais comme une redistri bu

tion aux agriculteurs des bénéfices réalisés par "leur institution 

bancaire" (tableau 6). 
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TABLEAU 6 LES AIDES A LA PRISE EN CHARGE D'INTERETS DE PRETS 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 

mesures (nb) ') 1 0 0 1 1 6 7 4 '--

rrcntant total 

(rnio francs) 9:30 415 0 0 60 50 947 452 2 160 

Bénéficiaires 

(milliers) 140 60 0 0 11 ? ? ? 

Le Fonds d'allégement de la dette agricole, ou FADA, a ét é créé 

lors de la conférence agricole de février 1988 pour contribuer à 

l'allégement de la dette agricole. Doté de 2 milliards de fran cs, il assure 

la prise en charge partielle des intérêts entre 88 et 90, pour tous l es 

prêts bonifiés et non bonifiés souscrits entre octobre 81 et juin 86 . La 

majeure partie du fonds est attribuée de façon systématique et concerne 

pour 1, 4 milliard (volet 1) tous les prêts déjà bonifiés, notamment les 

prêts spéciaux de modernisation et les prêts jeunes agriculteurs, et pour 

230 millions (volet 2) des prêts non bonifiés. 

Seuls les crédits restants, soit environ 370 million s de 

francs, ont été affectés au FADA 3 pour des mesures spécifiques de prise en 

charge supplémentaire cl' intérêts ou de consolida tian d 'encours pour "les 

exploitations surendettées qui présentent un réel potentiel économique''. 

4.2.3. Les plans de secours individuels 

Ces mes1.~·es se différencient des précédentes, noll par la na ture 

de! l'aide qui concerne le plus souvent la prise en charge d ' intérêts mais 
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par leurs modalités de distribution aux agriculteurs. Dans les trois pays 

concernés les exploitations bénéficiaires ont fait l'objet d'un diagnostic 

permet tant à une commission de se prononcer sur la viabilité de 

l'entreprise et sur les actions à entreprendre pour assurer son redresse

ment économique. 

- Irlande: 

* Le plan de secours (Rescue package}, 1982-1986 . 

Le plan mis en oeuvre en avril 1982 consistait en une bonifica

tion d'intérêts pouvant abaisser pendant trois ans le taux de 8,75 %, sans 

pour autant que le taux réduit payé par l'exploitant puisse être inférieur 

à 10,75 %. L'encours maximum aidé était de 100 000 E irlandaises (1 000 000 

francs) et celui de la bonification de 26 250 f sur les trois ans. L'Etat 

prenait à sa charge 75 % de la dépense, les organismes de crédit les 25 % 

restants< 24 >. 

6 8 00 exploitants ont bénéficié de ce plan qui leur a accordé 

une aide moyenne de 2 100 Irf (21 000 francs), correspondant à 6,8 % de 

bonification de leurs encours. L'Etat est intervenu pour 10,75 millions de 

livres dans le cadre de ce plan. A la fin du plan, 80 % des bénéf i ciaires 

étaient, d'après les experts, en mesure de payer normalement - leurs 

intérêts. 

- Pays-bas : 

"' Les aides de 1981 aux exploitations laitières en s i tuation 

fragile 

Le règlement des "crédits spéciaux d'entreprise" (b i j zonder 

bedrijfskrediet) permet d'aider 400 exploitants . Sur les 700 demandes pré

sentées, 300 ont été rejetées par le s experts car les expl oitations 

concernées ne présentaient pas de "bonnes perspectives de développement". 

!24,1 Ce "ola de secourstl ::c;nst!tuait 12 ,:omol~~t?Ht d':' dï:u:-'. 3titr;s urc:1rairn:e~ ij'a1di; Jü désendettelli~nt 
œoir!s av.,Ùaq ux. basés sur ui~ bc,r;H1cat10~ d;ir:térêt d~ ~ '< access1b1é iux exploitat10ns r,'fprC;uvarit p ii8 
d~ gr1ves ri1Î 1cuités. 
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Les remboursements en retard ont été financés à 50 % par le fonds de garan

tie gom·ernemental (Borstellingfondl et par les banques, à concurrence de 

19 millions de florins chacun, soit environ 100 millions de francs. 

Cette mesure se caractérise par une très forte sélect i vité 

(40 % de rejets), la faiblesse des effectifs concernés (0,4 % des exploita

tions à temps complet) et 1' importance de l'aide moyenne accordée à chaque 

bénéficiaire (environ 300 000 francs par exploitation) (Blogowski, 1989). 

- France : 

* Les procédures Cresson (1982) et Nallet (1989) 

La première procédure d'aide aux agriculteurs en difficulté 

(procédure Cresson} lancée en 1982, concerne 15 500 exploitations qui ont 

touché une subvention de 30 000 francs en moyenne. Elles ont été choisies, 

en fonction de l'ampleur de leurs difficultés et de leur capacité de 

redressement dans les années à venir, par des commissions départementales 

d'experts parmi les 19 000 dossiers déposés (sur 23 000 candidats déclarés 

et 42 000 agriculteurs estimés potentiellement en difficulté). 

En 1989, 42 000 dossiern (sur un nombre de 61 000 estimé par 

l'administration) ont été déposés par les exploitants souhaitant bénéficier 

des aides prévues. Un premier bilan effectué en février 1990 fait appa

raître que, sur 30 000 dossiers analysés à cette date, seulement 

11 400 exploitants ont pu bénéficier d'une aide au désendettement de 17 000 

francs en moyenne, au titre du volet 3 du FADA. Parallèlement, 13 000 

exploitants ont été subventionnés pour la réalisation d'un diagnos t ic 

d'exploitation. Cette nouvelle procédure dite procédure Nallet se caracté

rise par une limitation des aides au désendettement, un appui au diagnostic 

économique et financier et aux actions de conseil aux exploitants, et des 

aides sociales pour le rétablissement de la couver t ure sociale, l'aide au 

départ et à la reconversion professionnelle. 
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4.2.4. Les aides au revenu 

Ces aides aux agriculteurs en difficulté sont conçues comme un 

complément de rémunération, elles sont destinées au ménage agricole et ne 

son t pas des aides à l'exploitation. Elles s'appuient su r le principe de 

l'attribution d'une aide différentielle permettant d'atteindre un revenu 

minimum, soit pendant une courte période dans l'attente d'un retour "à 

meilleure fortune", soit dans l'attente de la retraite pour ceux qui sont 

contraints d'arrêter prématurément leur activité agricole 

* Deu:,.- mesures complémentaires aux Pa.vs-Bas 

c ' est dans ce pays que les mécanismes d'aides au revenu sont 

apparus comme les plus élaborés. Ces systèmes d'assistance communs à tous 

les travailleurs indépendants distinguent deux types d ' aides. Celles qui 

s'adressent aux exploitants, dont l'entreprise est considérée comme viable, 

prennent la forme d'une allocation mensuelle ou d 'un prêt de trésorerie 

pour couvrir la différence entre le revenu minimum et le revenu de 

l'exploitation (Bijs t andbesluit Zelfstandigen BZ) . D'autres aides concer

nent les agriculteurs âgés ou partiellement invalides qui doivent céder 

leur exploitation et peuvent alors recevoir un complément de revenu (IOAZ). 

Ces procédures très décentralisées son t gérées par l es collectivités 

locales. 

En 1988, 1 395 agriculteurs avaient fait une demande de BZ, 

dont 800 éleveurs de porc (soit 10 9" des éleveurs cle porc néerlandais). 

800 dossiers ont été traités et seulement 60 % acceptés. Certaines demandes 

sont refusées ou même ne son t pas traitées parce que les agriculteurs ont 

des capitaux propres trop élevés pour bénéficier des a ides . 

Cette même année 1988, 800 deruand es d ' IOAZ 0llt été enregis

trées , les 2/J en pro\'enance des iJ provinces où se concentre l'élevage 
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porcin 550 demandes ont été traitées, 90 % d'entres elles a1·ant été 

acceptées (Blogowski, 1989}. 

·"' Les revenus minima garantis par l'Etat dans les autres pays 

Ce type de mécanisme, qui a été instauré en France en 1989 avec 

le RMI, exis te également dans les autres pays étudiés, chaque fo is sous des 

formes spécifiques. 

Au Royaume Uni le complément de revenu familial (Family 

Income Supplement} est accessible à toute famil l e qui en fait la demande et 

dont les revenus totaux sont inférieurs à un certain plafond. La prise en 

compte du patrimoine de 1 'exploitation fait dire (sans autre préc ision} à 

nos interlocuteurs que peu d'exploitants doivent le recevoir. De leur côté , 

les agriculteurs irlandais, disposant de faibles ressources, reçoivent le 

"farmer' s dole", revenu minimum versé dans le cadre du système de protec

tion sociale. Ils seraient environ 15 000 à en bénéficier. 

En France, le Revenu minimum d'insertion concerne, en 1990 , 

environ 5 000 agriculteurs âgés de 48 ans en moyenne' 2 ~ >, les deux-tiers 

d'entre eux ayant · une surface inférieure à la surface minimale 

d'installation. Pour une partie de ces exploitan ts, l'accès au RMI permet 

de bénéficier de nouveau de l'assurance- maladie, qu'ils avaient perdue, 

faute de pouvoir payer leurs cotisations< 2 6 > c 27 > 

125 ! Source : hgra-France n~ 22&2. 7.07 . 90. 
f26l L'~xistence er! France d'un régime autonome d' ,ssurar1ce scnale pour les agncuiteurs, iinancé par des 
cotisations sur le potentiel àe production âe l 'Bx9loitation , est à ! ' origrne rie la suspensi or1 de protec
ticn sociale peur ce~x qui cr.t des retarâs tr~s iœ9ortants dans le paiement de leurs cotisa tions . Cette 
situatior: à ce:r!dUit le gouv~rnell!e?1t et l~s or.::;riisâtions a9ncoies à prévoir ôes aiàes spécifiques pou r 
iim iter ces sltuationslprêts d'honneur en 1~t7. 31Je au rêtaolissement de Ïâ couver ture sociale en 198 9) . 
Ce probi ê~e df rupture de protection Eociale n~ nous a pas ftf cttê par nos interlocuteurs des autres pays . 
iZîl En corn oi~1m t ,jes au tres ~>?, ur es r, ' '!iàe iu;: acrriculteurs ?n difficulté. il a été ~is en olace en 
France une ·inde1rnit~ soéCifioH t•Ciir les exuloitants âQéS âè olus ô~ 55 ans en attente ôe c·ess,,t ioi: 
d' act2v! ~f . Ce tte Ede ·n·a pu· cc:ncE'rner que quf'ir~;,i~s :od1v1àus é~ r ei l~ ~tait dêpendant~ ô' unE procédure 
Juè1cia1re gararitissiin Que les cr ~dit actribi1és n'iraien t pas pay~, àes àett~s ar!térieures . Dans c~ cas , 
le oetit oac r1~O1ne des aqr1cul~eurs en s1[uac10n d;iiicile se~b!e bien ~tre un obstac le à la mise~~ olacf 
d~ iê~aniillieE d'a1rie aur ~lus bas revehUE . · 
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.,. Les autres aides aux exploitations agricoles 

Les aides accordées aux agriculteurs dans les régions défavori

sées (souvent appelées aussi zones difficiles) sont citées au Royaume-Uni 

pour leur effet d'atténuation des difficultés financières des exploitations 

agricoles (Guichoux-Clément, 1989). En France le rôle de ces aides sur la 

trésorerie des exploitations en zone de montagne est fréquemment évoqué 

(Blogowski et al., 1989). 

Les aides pour les secteurs de production en crise sont 

aujourd 'hui mentionnées aux Pays Bas et au Danemark comrne 1 'un des moyens 

permettant de soutenir les céréaliers en difficulté . 

C'est en France qu'elles ont, semble-t-il, été le pl us f réquem

ment utilisées. A plusieurs reprises, les petits producteurs (allocation de 

solida rit é 1981), les productions en crise aiguë (bovins en 86-87, porcs en 

1988, moutons en 89-90 etc ... ) ou les régions touchées par les intempéries 

(sécheresse 1989) ont fait l'objet de mesures spécifiques pour aider ces 

secteurs "en difficulté". Toutefois, comme dans les autres pays, ce type de 

mesure concerne tous les agriculteurs de la zone ou de la production fragi

lisée par les aléas climatiques ou les cours du marché et non les seuls 

exploitants en difficulté. L'évaluation économique de ces aides n'a pas été 

réellement effectuée, mais on peut cependant observer que leur montant 

s'est fortement réduit devant la volonté de contrôle de la CEE (en liaison 

avec la mise en place des programmes d'aide au revenu agricole). 

4.2.5. L'évaluation 

Cette approche comparée des aides aux agriculteurs en dif fi

cul té dans plusieurs pays de l'Europe du nord montre la diversité des 

pra tiques mises i.:n oeu\'re pour faire face aux difficultés financières d' une 
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catégorie sociale inquiète de son avenir, préserver le potentiel de produc

tion et d'exportation de produits agricoles, éviter la propagation de la 

crise vers d'autres secteurs économiques et assurer un solidarité de la 

société à l'égard de familles en situation de pauvreté et d'exclusion 

sociale. Elle souligne une nouvelle fois que la cohérence des mesures 

présentées ne peut se comprendre que lorsqu'ell es sont replacées dans le 

contexte économique et politique de chaque pays. 

Le Danemark, pays le plus touché par cette crise financière, a 

été le seul à réaliser une évaluation des mesures d'aide mises en place 

(Statens Jordbrugsoekonomiske Institut, 1988) . 

Cette analyse met en évidence l'importance des crédits publics 

accordés et leur concentration s ur les exploita tions en phase de modernisa

tion rapide. Les aides aux agriculteurs en difficulté ont en ef fet touché 

les trois-quarts des agriculteurs bénéficiaires des aides à la modernisa

tion . Les prises en charge d'intérêts ont souvent été cumulées par les 

mêmes exploitants. 

Dans l'ensemble , les mesures prises pour aider les ag riculteurs 

ont permis de résoudre les problèmes financiers immédiats des bénéficiaires 

et on t ainsi contribué à limiter la propagation de difficultés économiques 

à d'autres secteurs. Toutefois, les résultats ont été obtenus à court 

terme, car un nombre important d'agriculteurs ayant bénéficié de ces aides 

éprouve toujours des difficultés. 

Il n'y a pas eu , à notre connaissance, d'évaluation systéma

tique de la politique suivie en Irlande. Toutefois, d'après nos interlocu

teurs, le Plan de secours et les autres ir,esures prises auraient permis à 

une grande majorité d'agriculteurs (de 70 à 80 9o ) de surmonter la crise 

financière (Matthews, 1987). Il faut dire que depuis la fin du plan, la 

conjoncture agricole a été constamment favorable en Irlande, ce qui a pu 

contribuer à en prolonger les effets positifs . D' autre part , les banquiers 

pensent que le plan a été b6néfique pour les exploitants, au moins à court 
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terme. mais à un coût élevé pour le Trésor qui a investi 23,3 millions de 

livres dans l'opération de 1982 à 1989( 2 8 >. Du côté du Ministère de 

l'agriculture enfin, on considère que la secousse provoquée par les diffi

cultés est à l'origine d'une appréciation plus réaliste de la situation 

économique du secteur . D'une part, l'ensemble des partenaires : agricul

teurs, dével oppement, banques, Etat, a pris la mesure du risque financier 
potentiel existant dans l'agriculture, lorsqu'elle se modernise rapi dement 

; de l'autre, la restructuration du secteur devient prioritaire, du fait de 

la faiblesse des revenus de la plupart des exploitants. 

En France, une éval uation partielle des effets de la procédure 

Cresson, réalisée en 1987, a estimé seulement une sur quatre la proportion 

d ' exploitations n'ayant plus de difficulté, une sur quatre ayant été 

contra i nte à la cessation d'activité , la moitié restante étant toujours 

confrontée à des déséqui l ibres financi ers importants (Blogowski et al, 

1989). 

D'un pays à l' autre, les effets durables de la politique d ' aide 

mise en oeuvre paraissent incertains, du moins sur la base des informations 

dont nous disposons. Dans l'ensemble , le redressement des exp loi ta t ions, 

constat é à court terme au Danemark ne semble pas s ' être confirmé. De même 

en France, la proportion des agriculteurs tirés d'affaire est faible . 

L'Irlande parai t faire except ion mais seule une évaluation actualisée de la 

situation des agriculteurs aidés de 1982 à 1986 permet trait de porter un 

jugement réellemen t fondé sur ce point. Au vu des résultats obtenus, le 

bi en-fondé des politiques suivies mérite d'être sans doute mis en ques tion. 

!26} ~fpenses directes 10,7 i illions pertes d'i~ptc~ 12 ,5 ,1llions . 
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5. L,ES AG.RICVL,TEV.RS EN IJIFFICVL,TE ,: 

UNE (1UESTION IJE POL,ITI(lVE AG.RICOL,E 

La question des agriculteurs en difficulté est apparue alors 

que l'agriculture des pays européens connaissait une mutation de grande 

ampleur, ce qui explique sans doute qu'il ait été malaisé d'en saisir 

d'emblée la nature et la véritable importance. 

La première interrogation est venue à propos de l'existence 

même du phénomène : cet te question se pose encore au Royaume-Uni et aux 

Pays -Bas. De façon concomitante, dans les pays où ce pas avait été franchi, 

il s'est agit de savoir quel était le problème posé à la politique agricole 

: il nous semble, avec le recul, que la polarisation de l'opinion sur la 

question du surendettement a fait passer au second plan la stagnation 

inquiétante des revenus des groupes beaucoup plus larges d'exploitants. 

Enfin, une fois le diagnos tic réalisé se posait la question des objectifs 

et des moyens d'une éventuelle politique d'aide : il s'avère que la cible 

visée n'a été que partiellement atteinte. 

Ce constat, mis en perspective par rapport à l'évolution de la 

Poli tique agricole commune au cou, s des dernières années, amène plusieurs 

pays à une révision de l'attitude à adopter vis-à-vis d'un problème qui 

semble avoir changé de nature. 

Fallait - il aider les agriculteurs en difficulté ? 

Dans chaque pays européen le sectem· agricole s'est trouvé 

confronté de façon spécifique à la crise financière, eu égard à son état de 

développement et au type de politique agricole suivi . La place qu'a occupée 

dans la première moitié de la décennie la question des agriculteurs en dif 

ficulté dal!s le débot social en est - selon nous - une illustrat i on. 

Du Danemal'l-; au Royaume-Uni en passant par 1 'Irlande et les 

Pays-Bas, l'attention portée officiellement à la crise financière que ren

contrent certains groupes d'agriculteurs décroit sensiblement. La France, 
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sur cette 

l'Irlande. 

échelle, se situerait plutôt au niveau du Danemark et de 

Ce gradient semble être une conséquence de l'ampleur de la 

crise, de la place du secteur dans l'économie mais aussi du caractère plus 

ou moins interventionniste cle la poli tique agricole des différents pays. 

Les sections précédentes ont apporté des éléments d'appréciation sur ces 

di vers points, et il apparaît que l'indicateur pertinent est fourni par 

l'existence de mesures d'aides spécifiques. Au Danemark, à plusieurs 

reprises au cours des années 1980, l'Etat intervient pour alléger le poids 

de la dette des agriculteurs et y consacre des sommes très importantes . 

Pour cela il utilise toute une panoplie de mesures, tant individuelles que 

générales. En Irlande, de 1982 à 1986 , un "plan de secours" est mis en 

place pour les agriculteurs en situation très précaire, tandis que ceux qui 

le sont moins bénéficient également de prêts subventionnés ou garantis par 

l'Etat. En revanche, aux Pays-Bas, les agriculteurs n'ont guère accès 

qu'aux mesures générales d'aide aux travailleurs indépendants, à 

l'exception de l'initiative prise en 1981-82 en faveur des producteurs de 

lait affectés par la hausse des taux d'intérêt . Enfin , au Royaume- Uni, il 

n ' y a aucune mesure particulière, les exploitants agricoles pouvant perce

voir, en cas de nécessité, les aides de la sécurité sociale comme les 

autres catégories socio-professionnelles. 

L'attitude des gouvernements britannique et néerlandais reflète 

bien leur ligne de conduite officielle en matière de politique agricole : 

acceptation de la loi du marché, attitude équitable envers les agents éco

nomiques, qu'ils soient agriculteurs ou non, pas d'aide aux exploitations 

en difficulté, considérées expliciteruent comme nial gérées. D'ailleurs, de 

façon significative, aucune analyse du problème n'a été réalisée par 

l'adruinistration agricole dans ces deux pays. Pour le Royaume-Uni, relevons 

quand même que la moitié de la surface agricole utile est située dans les 

zones défavorisées. À ce titre, les exploitations qui s ' y trouvent reçoi

vent des aides spécifiques leur perruettant de se maintenir . Ce fait permet 

de mieux comprendre la position très "ferrne" du gouvernement britannique. 

Cet te position rejoint celle de la Commission des Cornrnunautés 

européennes qui n'a pi'ls jugé utile de produire une réflexion a11tonorne sur 

cette question, se contentant lle l'examiner indirecternent au travers de sa 
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politique de concurrence et de prendre position au coup par coup, en fonc

tion des demandes d'aides nationales qui lui sont présentées. L'examen, 

malheureusement sommaire, des décisions prises, montre que la Commission, 

sans reconnaitre l'existence d'agriculteurs en difficulté, tente de contrô

ler les aides nationales qui leur sont attribuées. L'instauration des 

programmes d'aide aux revenus agricoles en 1989 est une manière de 

reprendre l'initiative â ce sujetc 29 1. 

Si les positions de la Communauté, du Royaume-Uni et des Pays

Bas sont relativement claires, quels que soient les accommodements ponc

tuels qu'elles puissent admettre, il convient certainement d'approfondir 

les raisons qui ont poussé les gouvernements irlandais, danois et, à des 

fins de comparaison, français à s'engager dans la voie des aides spéci

fiques. 

Les analyses développées ci-dessus montrent que la situation du 

secteur était assez différente dans les trois pays. D'un point de vue 

strictement économique, il s 'avère que l'agriculture est un secteur-clé en 

Irlande et au Danemark, en particulier en matière de commerce extérieur. De 

plus en Irlande, l'agriculture occupe 15 % des actifs dans un pays où le 

taux de chômage est un des plus élevés de la Communauté. En Fré .lCe, où 

l'agriculture occupe une place relative moindre, l'excédent commercial 

apporté par l'agro-alimentaire reste un élément-pivot de l'équilibre du 

commerce extérieur. 

Malgré leur importance, ces fait s étaient- ils suffisants pour 

justifier la mise en place d'un dispositif d'aide particulier ? Autrement 

dit, la menace qui pesait sur certains groupes d'agriculteurs ri squait-elle 

de remettre en cause de façon durable l e fonctionnement du secteur et sa 

contribution à l'activité économique du pays ? Existait-il un risque 

d'élargiss ement de l a crise aux autres activités économiques liées à 

l'agriculture? Il s e111ble qu'au 1i1oi.ns pour l'Irlande et la France les rai 

sons d'agir aient été trouvées en partie en dehors de la sphère productive. 

(29 ) Voir l 'ar,n,;xé ·; ~: 1~ réo,ws~ ,j~ 1L ~·icSharry . Comrei ,sair~ ?u rcpé~ri l 'agriculcur~ à la que~t1on 
~c r1t~ é'u11 Mpu c~ europeen !anr!~>:e VI) . 
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Il est clair qu'en ce qui concerne ces deux pays, les réserves de product'i

vi té étaient suffisantes pour co11,penser la perte de production qu'aurait 

entrainée la cessation d'activité d'agriculteurs somme toute assez peu 

nombreux. Il faut donc trouver ailleurs l'origine des mesures prises. Nous 

pensons que les deux faits suivants ont été déterminants: d'une part, la 

forte proportion de jeunes agriculteurs ou de titulaires de plans de déve

loppement parmi les cas difficiles remettait en cause de manière aiguë les 

politiques d ' installation et de modernisation et contraignait 

l'administration à agir sous peine de perdre son crédit face à la puissance 

des groupes de pression agricoles (Leavy, 1985} ; d'autre part, l ' afflux 

potentiel sur le marché du travail de quelques milliers d'agriculteurs dans 

des régions souvent sérieusement touchées par le chômage faisait prévoir le 

développement de problèmes sociaux qui laissaient une marge de manoeuvre 

étroite. 

De ce fait, on peut interpréter les aides attribuées dans ces 

deux pays aux agriculteurs en difficulté plus comme un ballon d'oxygène 

permettant aux moins touchés de se tirer d'affaire au moins à court-terme, 

que comme les éléments d'une politique structurelle complètement fondée sur 

le plan économique. 

Au Danemark au contraire, la proportion d'agriculteurs suscep

tible de cesser leur activité était beaucoup plus élevée ; leur sortie du 

secteur pouvait avoir un ilftpact non négligeable sur 1 • économie du pays, 

dans la mesure où il s'agissait aussi d •exploitants relativement perfor

mants. D'où une volonté de les aider â tout prix à reprendre le dessus et 

pour cela le déblocage, par exploitation, de sommes beaucoup plus impor

tantes qu'en France et en Irlande. 

La montée des risques 

Le problème des agriculteurs en difficulté existe-t-il encore 

en Europe, di x ans après- son apparition et se pose- t-il toujours dans les 

mêmes ternies ? La répo11se à cet te question doit être nuancée. Cornrne on l'a 

vu dans la section précédente 1' évaluation des rnesures cl' aide n'a été 

réalis ée qne très partiellement et donc on connait rnal la si.tuation 
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actuelle des bénéficiaires. D'autre part, les dénombrements ré~isés dans 

la plupart des pays montrent que les difficultés financières touchent 

encore des groupes d'agriculteurs d'une importance comparable à celle 

observée dans le passé en France et au Danemark, que le problème prend une 

nouvelle vigueur chez les céréaliers néerlandais et qu'il y aurait une mon

tée continue des risques au Royaume-Uni. 

Pourtant deux des pays les plus engagés dans la politique 

d'aide, l'Irlande et le Danemark ne considèrent plus la question sous le 

même angle. Il semble que les résultats mitigés de la politique suivie au 

Danemark, et de nouvelles préoccupations plus graves en Irlande expliquent 

ce changement d'attitude. Au Danemark en effet, l'intervention massive de 

l'Etat n'a pas empêché la liquidation de près de 15 % des exploitations à 

temps plein et le maintien, d'année en année, d'un stock de 16 % 

d'agriculteurs en situation précaire. L'ampleur du phénomène reste donc la 

même (Col son, 1989} . En Irlande, c'est la question des bas revenus des 

agriculteurs qui es t le sujet de préoccupation principal. Malgré la succes

sion de deux bonnes années en 1987 et 1988, 60 % des agriculteurs disposent 

en 1989 d ' un revenu agricole inférieur à 5 000 IRf (45 000 francs) . Parmi 

eux les 2/3 ne perçoivent aucun autre revenu {Teagasc, 1988}. La situation 

française est différente . Le nombre d'agriculteurs qui ont quitté le 

sect eur pour cause de difficulté financière est probablement assez réduit, 

mais il n'a pas, à notre connaissance, pu être évalué, tandis que le stock 

des exploitations "à risque" ou en situation "très précaire" augmente 

cont inuellement (Colson, 1990). 

Face à un nombre d'agriculteurs "en difficulté" probablement 

croissant en Europe, les politiques adoptées sont diverses. Elles résultent 

d'analyses divergentes sur l'origine actuelle de ces difficultés et la pro

babilité de réussite d'une politique d'aide spécifique. Le cas du Danemark 

est typique constatant le peu de succès de la politique antérieure et le 

fait que les agricul t.eurs actuellement en difficulté ont des caractéris

tiques proches de ceux qui avaient été aidés au début de la décennie, les 

pouvoirs publics sont amenés à abandonner l'aide à l'exploitation pour lui 

substituer une aide au ménage. Dans les faits, les Dauois se rapprochent 

donc de l'attitude adoptée par les l\éerlandais et les J.irita1111iques qui 
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constatent la rentabilité insuffisante d'un certain nombre"'l!-'exploitations, 

dans les conditions de production imposées actuellement par la Poli tique 

agricol e commune et se refusent à les faire survivre à l'aide de 

subventions publiques. Le seuil de viabilité économique implicite, au

dessous duquel les exploitations ne doivent plus être aidées est donc, dans 

ces pays, placé à un niveau relativement élevé< 30 >. 

S'il subsiste des agriculteurs en difficulté en Irlande, il est 

désormais reconnu qu'ils sont dans cette situation pour cause de revenus 

trop faibles, de façon structurelle. Les instruments à utiliser pour leur 

apporter une aide éventuelle ne peuvent donc plus être les mêmes que dans 

la première moitié des années 1980. Là encore, la question du soutien du 

r evenu doit être dissociée de celle du maintien des exploitations. 

En revanche en France , la politique suivie depuis 1988 à 

l'égard des exploitations en difficulté ne paraît pas sensiblement diffé

rente de celle inaugurée en 1982 et se caractérise, sur le plan financier, 

par une large distribution de subventions de faible montant unitaire 

(CNASEA, 1990). Cette politique, éloignée désormais de la plupart de celles 

qui se mettent en place dans les autres pays étudiés se justifie-t- elle par 

une situation réellement différente? 

{31)) D'âpr~s €S ~strnations àe la Raboi;ank ~t du GC:I. 30 i)û:1 d~s 10~ 000 Hplc,i [at1ons ag!icc,les néHlan
dâl5~3 .;crnd es àevrrn,nt àisparaltrf à ' ici J ' ar, 2 000 iCo~tuucatiorc d~ 1 'httdch~ agricCol f frança1s a11;,.: 

;·ays -Bas. 15 anviu 1990) . 
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L'expérience des dix années qui viennent de s'écouler 

montre que tous les pays étudiés ont été, ou sont encore, 

concernés par le problème des agriculteurs en difficulté, si 

l'on entend par cette expression les difficultés financières 

consécutives à un surendettement ou à un revenu insuffisant. A 

l'appui de cet te affirmation, il apparaît que la proportion 

d ' exploitants concernés, au sein de la population des 

agriculteurs à temps plein, se situe entre 5 et 30 %, en y 

incluant aussi bien ceux dont la faillite est imminente {de 5 

à 15 % selon l'époque et le pays) que ceux dont le cas est 

moins grave {de 12 à 30 %) . 

L' ana lyse réalisée conduit à faire une hypothèse sur 

l'évolution de la nature du phénomène au début des 

années 80, c ' est le poids excessif de l'endettement qui est la 

cause massive des di ff icul tés financières quelques années 

après, il semble qu'elles proviennent d 'abord de la diffusion 

des bas revenus agricoles dans des catégories d ' exp loi ta t ions 

plus nombreuses qu'auparavant. Si cette hypothèse était 

vérifiée, la dimension du problème changerait complètement et 

dépasserait la conjoncture d'une crise financière de durée 

limitée pour concerner l'avenir d'une bonne partie des 

exploitations agricoles. 

Peut-on expliquer la prise en charge très 

différenciée des agriculteurs en difficulté dans les di vers 

pays à l ' aide de cette c lé d'analyse 7 Il semble en tout cas 

que dans les pays (Royaume-Uni et Pays-Bas) où aucune aide 

spécif j_que n'a été mise en place, le s pouvoirs publics aient 

refusé d'emblée de considérer que la situation de ces 

agriculteurs m&ri tait une mesure de politique agricole 

particulière, alors que dans les pays " interventionnJ.stes " 
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{Danemark et 'i:rlande} on insistait, au contraire, sur le 

c;ractère exceptionnel de la crise. 

Force est de reconnaitre aujourd'hui que les mesures 

d'aide aux agriculteurs en difficulté, malgré l'ampleur 

qu'elles ont prises dans certains pays , n'ont apporté que des 

solutions à court t erme et que les difficultés financières 

affectent, de façon plus ou moins permanente, une fraction non 

négligeable des agriculteurs à temps plein qui n'arrivent pas 

à tirer de leur activité des revenus suffisants. 

Face à cet te situation qui résulte pour partie de 

1 'orientation pl us 1 ibérale de 1 a PAC à partir de 19 84, une 

nouvelle stratégie se fait jour au Danemark et en Irlande 

elle consiste à dissocier aide au ménage et soutien éventuel à 

l 'activité productive. Si des problèmes de revenus · existent 

pour certains agriculteurs, il seront désormais résolus en 

appréciant la situation financière globale de la famille et 

non plus seulement le ni veau de son revenu agricole. Cet te 

position rejoint celle qui a pu être observée aux Pays-Bas. Au 

Royaume-Uni, l'attitude de principe est la même, étant entendu 

que la question d'une aide au revenu pour les familles 

d'agriculteurs ne se pose guère d u fait du niveau moyen élevé 

de leurs ressources. 

* 

* r. 

L'agriculture devient donc un secteur d'activité 

moins protégé, o ù le risque économique existe comme ailleurs : 

c'est le sens qu ' il convient de donner à la convergence de s 

politiques o bservée désormais au Danemark, en Irlande, aux 

Pays - Bas et au Royaume-Uni vis-à-vis des difficultés 

financières des agriculteurs. Par conséquent, dans les z o ne s 

où la production constitue la fonction exclusive de 

l'agriculture, le maintien des explo itations passe par une 

amélio rati o n cont i nuelJ.e d e leur rentabi J.it é e t il ne peut 
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- - . etre question d'une aide qui pourrait être considérée comme 

une incitation à la production . 

D'autres considérations se greffent sur ce principe 

général et peuvent en infléchir les effets dans un sens ou 

dans 1 'autre . Ainsi, aux Pays-Bas, les préoccupations liées à 

l ' environnement deviennent prioritaires et l'on a pu justifier 

l'absence d'aide aux agriculteurs en difficulté par le fait 

qu'ils se trouvaient dans des zones sensibles de ce point de 

vue. En revanche, là où l'agriculture joue un rôle 

actuellement irremplaçable dans le maintien de la vie en 

milieu rural et pour la préservation du paysage, comme en 

Irlande ou dans les zones défavorisées du Royaume- Uni, les 

aides aux exploitat i ons agricoles sont un é l ément 

indispensable de leur survie et du maintien des fonctions 

qu'elles assurent. Elles sont donc nécessaires et n'entrent 

pas un contradiction avec la politique de concurrence en 

vigueur au sein de la Communauté européenne . 

6 .J 
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TABLEAU 1 CHIFFRES CLES DE L'AGRICULTURE SELON LES PAYS DE LA COMMMUNAUTE (EN 1988) 

Belgique Danesark R.F.A. Grèce Espagne France Irlande Italie Luxe11bourg Pays-Bas Portugal G.Bretagne 

f:.}.E-./Habitarit 1 i 1 15 9 ciB 17 257 17 893 8 582 il 800 17 151 i(i 185 16 52(! 20 039 i6 284 s 4&2 1 ' -~ rn 
~3u;, d' in~lHion L2i l.5 4,9 1. 4 !U 5.7 u 2.9 b.8 3.4 L8 l L 7 (i. {J 

Tauz ,je ch6I!!~9e 131 11, l u 8 .1 2,81 i 9' 51 lù, 9 18.6 ifi.4 1.6 7, 41 6. 6 • u 

E~plci ;igricole en ~ du tc,tal u ô, j 5, 2 ., 27.0 14.4 6,8 15 , 4 9,9 3,4 L7 2 0, 7 2,2 

!'art de i' agriculture dar, s 1c. ,_ [' ' l.B. I ', 1 2.2 u i.5 15.6 5,2 3,5 î(),3 4,5 2.4 4.1 6,4 1.7 

Solde du \Gm~Brce ~Xlérieur agro-
1iiœenta1re (MIO. wn; -1 8 55 ( U J 528 -13 66ù -1178 - 549 5 782 2 5H - 13 502 ô m -1 598 -11 282 

\ Exportnio~s agro-alilencâir~/ 
:r.,..,- Ji 
1 V L ,~ ... Exportations u 25,l J 'ii 21,Jt 16 ,2 12,û 25,8 5, 7 4.1 22,l 11.4 ô,O 

' Est i m ,t i e:n dl?. la CEE 
}iotes : i i 1 Standarà de pouvoir d'achat (Sf'AI 

121 Indice i~plicite ,jes prix du PIB 
(3) 1 ., de ia popuiation active civiie 
14 l Union êconomique belgo-luxeibourgeoise 1 uaBLl -..J 

Source : T -ud situation de ! 'agriculture à ans la Communauté - Rapport 1989 ~ 



TABLEAU 2 

(j., i:. 
- 1 J Tot3l !:dOOOl 
~8(i rI'ot al ( " 
~85 1'ocal i ' ) 

t'",l r 
11\ t 18~/751 i ' 1 

.~ TA\' ·.35/BOI ;q 

iSS5 Eri ,;,~ total 
( 2 U. D.E. 

2 - 4 U.D.E. 
4 - :J U.D.E. 
8 - ' : U.~.E. l~ 

16 - 40 iJ. D.E. 
) ~o L'.D.E. 

{ ' ~ U.D.3. 
1 - 15 U.D.B. 

) 16 U.D.E. 

< Tau;,: annuel de variation 

~ourc-: : la situatic;n d~ 

NOMBRE ET DIMENSION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES (en uni tés de dimension européennes) 

Belgique Daneurk R.F.A. Grêcc Espagne France Irlande Italie Luxe1bourg Pays-Bas Portugal G.8. 

137,2 132.2 907,7 l 314,2 218, 9 2 662,0 G.2 162,2 267,5 
114. 5 i22,7 850,0 990,ü 1 253,5 209.5 2 &15.4 5 .1 148.7 W,.7 
'.i7.ê ,-, 0 1 

J ~. J HU i 818. 2 l 056,6 219.l 0 

" rn.s u 135,9 76U W.9 
-L4 -3. 5 -2,0 -2.2 0.0 +0,4 -u -1.8 -0,7 
-3.l -5,5 -2,7 -3, 4 +I), 9 -0, 3 -2,9 -1.8 •OJ 

l ô .1 0, 4 iU 48.0 H,9 J3' 1 46,5 H,l 0.0 68.6 19, l 
e.4 6.0 12,5 19,5 9,5 17.4 19,0 10, l 3, 9 11.e 8,0 

l O, 6 i 4. 9 15,5 15,9 12. 5 ! 8, 0 14.9 12.0 10,8 8. 3 10,6 
lU 19,9 17,9 lü.2 18.ü i 5, 4 9,7 16, 0 13,7 3.3 12.ü 
H.O 3) ,-,,o 26.l u 30,û lU . ' b. , 16.i 28. ô L4 20,2 
19.1 25.2 10,7 1.6 15, 1 3.1 3. 2 11.6 43, 6 0. {, 30,l 

24.5 6,4 29.9 67 1 5 24,4 50,5 65,5 24,1 u 84.4 •)"l' . 
1. I , i 

25.4 34.8 33,4 26,1 30,5 33.4 24,& 2 8, 0 24, 5 11.6 22.f, 
5011 5&.3 36,8 6.4 45.l 16.l 9,9 41, 1 71,6 2.0 50. 3 
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TABLEAU 3 
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ûnnf: çwi:!~ 
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;aieur en 11llions d'Jcus 

Pll.RT DES PRODUITS DANS LA PRODUCTION FINAJJE DE L'AGRICULTURE (1987) {EN \I 

Belgique Dane1ark î.F.A. Gr~ce Espagne France Irlande Italie Luxe1bourg Pays-Bas G.B. 
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LO 
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89,5 

l ü. 5 
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u 
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).ô 
4. 4 
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23.ô 
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26. 9 
(1 .1 
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87. 7 
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u 
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ü' i 
!, 7 
b, 7 
J. 9 
0. 7 
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û, 8 
iU 
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98, ii 
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13clgique/Bclgië 
Danmark 
13R Deutschla nd 
Eliada 
Espana 
France 
lreland 
ltalia 
Lu~embourg 
Nedcrland 
Portugal 
United Kingdom 
EUR 12 ei 
Souru: Eurosta t 

( 1) Estimation. 
(') Sans le Portu~ol. 

EUR JO 
Belgiquc/13clgië 
Danmark 
BR Deutschland 
Ellada 
Espaiia 
France 
Ireland 
Italia 
Luxembourg 
Nedcrland 
Portugal 
United Kingdom 
EUR 12 (2) 

Soura: ë1..1tos1:.1t. 

( 1) Estimation. 
(') San, k l'onus•I. 

TABLEAU 4 

Variation des prix (nominaux) des produits agricoles 
à la production en 1987 et 1988 

-

0/. de variallon 1987, 19ti:6 % de vari, tion 1988/ 1987 ( 1) 

produits 

1 

[lfodUJL\ 

1 

!Mal produ11s produi1s 
VC).!él.lUA anim3ux 

:i.(?.ricolcs 
vêgCt.iux 

-
2.0 - 5 - 3.2 - 1,0 
2.5 - 4. 7 - 2.7 - 4.2 

- 0.2 - 4.l - 3.1 0,4 
9.9 9.5 9,8 14.2 

- 1.9 - 2.1 - 2,0 4,4 
- 4.1 - 0.3 - 2,1 - 2.8 
- 2,5 5,2 4,2 - 1.2 
- 0.1 - 1,5 - 0,6 0.2 

' ~ ~-- 0.1 0.5 2.0 
2,0 - 3,8 - 1.8 4.0 

n.d. n.d. n.d. n.d. 
3.1 1.0 l.7 - 6,5 
0.7 - 0 .8 - O.l 2.1 

TABLEAU 5 

Indice déflaté des prix agricoles à la production, 
tous produits agricoles confondus 

(base 1980 = 100) 

1983 1984 1985 19S6 

95,8 92,5 88,5 85,3 
105.I 101,0 94,4 87,8 
99,7 96,6 90.5 83,ï 
93,9 90,6 85,2 S0,6 
98,6 100,3 99.4 9 1.4 
96,5 95 ,7 93,2 92.3 
98,2 94,4 90.5 88.3 
86.9 82,4 76,0 73.0 
91,2 87,4 85,5 84,3 

: 105.4 98,4 97, 1 97,1 
99,0 97,7 93,7 87,2 
n.d . n.d. n.d. n.d. 
99.0 94.5 87,6 85,6 
95.9 92,9 89,0 86,0 

1 

prn<lu1u 

1 

lOl.'.Jl 
produit~ anim:iux aGricolcs 

0.2 - 0,2 
3.4 l.5 
0.2 0,3 
9.6 l 2.7 
1.9 3.2 
2.5 O.l 

l 1.S l0.2 
1.6 0.7 
1.2 l.3 
0.8 2,0 

n.d. n.d. 
3.7 0,2 
~.9 2,5 

(,n ¾) 

1987 1988 (') 

~1.7 79,8 
S3.6 81,9 
7S.3 75.4 
78.0 76,4 
86.2 85,3 
86.9 n .d. 
83.8 81,3 
73.7 79,2 
80.0 77,! 
97,7 97.5 
85,7 S6,7 
n.d. n.d. 
83,8 80,6 
n.d . n.d. 
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TABLEAU 6 

Variation des prix (nominaux) des moyens de production en 1987 et 1988 
Co;,sommation intermédiaire totale ( 1) 

% de variation 1987/ ! 986 % à, va nation 1988i 1987 (') 

dont 
consom• 

1 

consom• 
ma1lon alimen• m:HIOII 3iim~n• 

totale(') talion énergie:: lûl:.lle (1) lld tion 
;:,111rnale inimak 

Bclgiq ue/België - 5,4 - 6,7 - 6,0 1,3 l,S 
Danmark - 4,3 - 5,9 - 7,9 4,3 4,0 
BR Deutschland - 5,6 - S,3 - 8,1 1,2 3,0 
Ellada 9,7 11,0 - 0,8 7.8 7,3 
Espana 0,9 0,1 - 1,4 1,1 2.4 
France - 0,7 - 2,6 - 0,3 2,6 5,4 
lreland - J.8 - 1,9 - 0,5 2.S 2,5 
ltalia 0,3 0,6 - 7,2 3, 1 4.4 
Luxembourg - 4,9 - 6,2 - 8.1 0.5 - 1 .5 
N cdcrlund - 8,7 - 10.2 -19,1 2.0 2,8 
Portugal n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 
United Kingdom 1.3 0,2 l.l 4.8 5,4 
EUR 12 - 0,8 - 1,7 - 4,2 2.8 4.1 

Sm,rcc:; Euro~l.ll 

(1) Con~omm~cion in1crmêdi;Jlrit:: allmi:nls du h.::1ail. scmcnœs. eng;at;'lo. rroduits rhy,u~•initairc:~ cl fr:.11!<, ttl.'nt.:raux. e) EsLlm..itlon. 

EUR 10 
Bclgiq uc/Bclgië 
Danmark 
DR Deutschland 
EIJ«da 
Espaiiü 
France 
lrcland 
ltulia 
Luxembourg 
Nederland 
Portugal 
United Kingdo:n 
EUR 12(1) 

So1,1rce: EurosLat. 

(1} fü,lima,ion. 
(') San, le Portugal. 

TABLEAU 7 

Indice déna1é des pri,: des moyt•ns de production(') 
Cumommotion intcrmèdiai.rc to1alc 

(base l 980 = 100) 

1983 198, 1985 1986 

,1 98,5 97,9 93,5 87,5 
104,4 103.9 97,l 90.6 
105,7 105,2 97,5 SS,6 
.99,2 93,9 94,9 88,0 
97,S 95,0 93,J 88.2 

105,J 107,7 ]05,1 102,7 
99,6 99.7 97,2 92,2 
86,6 86,0 82,7 75,8 
93,3 91,8 85,7 80,1 

101,0 101,8 96,4 92.2 
101,4 101,6 95,2 85,7 
11.d. n.d. n.d. n.d. 
99,2 98,l 93,6 89,7 
99,4 99,2 95,0 89,5 

19K7 

83.2 
84,5 
81,5 
82,S 
84, 1 
98.7 
88,S 
70,8 
76,7 
87,7 
78,J 
n.d. 
87,2 
n.d. 

donl 

1 
énergie 

- 9,9 
2,4 

- 5.0 
1.0 

- 0,1 
- J.2 
- 2,3 
- 0.5 

2.S 
6.1 

n.d. 
" ' ~.-

-0.S 

!en%) 

1988 (') 

82.5 
83.8 
80,5 
82,4 
80,3 
n.d. 
8S,5 
71,2 
74,9 
86,8 
79,2 
n.d. 
86,5 
n.d. 
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TABLEAU 8 EVOLUTION DE L'ENDETTEMENT ET DU POIDS DE LA DETTE SELON LES PAYS 

Belgique Dane•ark R.F.A. Grèce France Irlande Italie Loxe•bonrg Pays-Bas G.B . 

?ain: d'endettmnt l\l l l l 
19i'l 18,8 H,5 i 9. 8 23,6 1.1 2,4 13.0 J 8 1 3 1.7 
1980 20,0 40, 4 21, 6 23,5 2,6 1, 5 13, 1 33,6 9, 1 
1981 20.1 48,4 21, 9 4,5 24.5 3,8 1. 4 17,1) 33, 3 10,4 
i981 18, 7 36.8 22.8 4, 4 24,3 3, 8 1, 3 19,5 33,6 11. 0 
M3 20,0 40,9 23.2 4,5 25,2 3,9 1.5 18,4 33, 0 12,0 
1%~ 22,i 41.8 23,2 5,0 26.4 3,8 1.6 i 7, 4 33,9 12.2 
1n5 23 , li 45,3 22,9 5, 0 28,0 5. 2 1, 6 i7, 5 34,0 13, 5 

Frais Financiers 1%1 ( 2 j 
E. B .E. 

1rn 9,0 46,4 9,0 9,0 6,9 0 18,0 15.4 
Mû 10, 1 58,3 10,9 10.4 10,9 1.5 22,6 18,3 
i9Sl 6.0 45 ,8 11. 2 3,2 11, 2 12, l 1,2 16,& ! 5, 7 
1982 u 37. 1 9,6 3, 0 10,2 12,5 0,7 3 1 5 19,0 14.5 
1983 6,0 40, 4 11, 7 J,l 11.8 9, 8 LO 1,3 16.2 12,9 
i984 7,2 31.9 i0,6 2.9 12,3 9,2 1.2 17 1 2 15.0 
1985 7, 5 40,3 10, 4 2,9 13, 3 12,0 1. 3 17, S 21.2 

Source : RICA, Calcul des auteurs . 
-...J 

il) = Encours/lcapitaux fixes+ capitaux variables) I.O 

l2l = Intérêts payés isubventions déduites! / Revenu de l'exploitant et àe sa taœiile + AœortissP.œents + In térêts payés . 



E+~~llJ!°S 
; 
1 E. B. E,, 

!979 
19&() 
1981 
19e i 
113.l 
19~4 
1985 

(0ût appHent èu cr~dir ( 11 

1979 
i 9St· 
in! 
lnL 
inJ 
19S~ 
l ~~ 5 

SG:.i r ~f : mL Cai.:ui d·~S auteurs 

d.1 :nt~rêts DëV2S Y. Dû 
Encours 

1 ~!O~ s1,;nificatir. 

TABLEAU 9 EVOLUTION DU POIDS DE LA DETTE ET DU COUT DU CREDIT 

Belgique Dane1ark R.F.A. Grêce France Irlande Italie Luxeabourg Pays-Bas G.B. 

1, 0 J,7 2 .6 1,9 0. 5 0. 2 l, l u l. 2 
1.1 u 2, 2 2.0 0,7 0.2 1.2 2,8 1.3 
1) . 9 2.9 2.0 0.4 2.0 li.' 0.2 i.4 u 1.3 
0 .. ,1 3.i 1.8 0,3 i.8 0,6 0,1 1,3 2. 3 i.3 
0,8 3.1 2.4 0,3 2,0 0,5 0.2 1.5 u i.4 
1.0 3.2 2,2 0,3 1, 9 0,5 0,2 1,4 l, 5 1.4 
i.1 4. 4 2,J 0. ) 2.0 0.8 o,a 1,) 2.7 1 0 ,, 

9.1 12.5 u 4,9 lJ '5 1) n. s. l 6. 5 12. 4 
9,4 lU 5.0 5.3 15.9 u n. s. 8. 0 H.O 
6,5 16.l u 8. 9 5.6 18, l 1.0 n. s. 9.0 12,5 
6,9 11.8 5.3 9,4 5. 8 2l .8 5.0 u 8. ~ 11.2 
7. 3 lû .3 u 1.0 ô, 0 18 . 7 6,3 1) . 8 7.0 1.2 
1.2 l O. 0 4. 9 9. 3 6,5 17. 2 LO fi. S. 6.9 10. 6 
7. l 9,2 u .-. 1 

J, ' 6.6 lU 1. 3 0, 4 6.6 11 . 2 

CD 
0 



TABLEAU 10 DEFLATEUR DU PIB AUX PRIX DU MARCHE (en monnaie nationale, variation annuelle en pourcenta9e) 

Belgique Daneaark R.F.A. Grèce Bspagne France Italie Irlande Luxe1bourg Pays-Bas Portugal G. B. 

1rn 4,6 7,6 4.0 18,b 16, 7 10,4 15,9 13, 7 5,7 3, 9 18,9 14, 5 
i~80 3 ., 

' 0 3,2 u 17, 7 13, 9 12,2 20,6 14, 1 7,6 5,7 20,7 19,7 
i98l u 10,l u 20,0 i2,0 il.8 18 , 5 11,4 8.1 5, 5 16. l l l.5 
1982 7,(1 10,5 u 2U 13,8 12,6 16, 2 lU 10 , 6 5,0 22J 7,7 
198 3 5, 4 7,6 u 19 , i li.6 9.5 15. 3 11.3 7, 7 1.9 23.7 5.0 
:984 5,3 5,7 2,û 2ù.1 10,9 7,2 10,2 6,3 6,3 2,2 25,l 4,1 

ms 5.î 5,3 2,2 i7,6 8, 7 5.9 8, 8 5,0 3,4 2, 4 2i,6 5,8 
198E 4, 4 4.9 3, l 19,0 11, 2 u 8,0 5,7 4,1 0,8 18, 0 3,5 
1987 2,1 4,6 1.9 16,7 5,7 3, 3 5,5 2J 2, 5 - 1,0 11, 2 4,0 
19 88 2,Z 4, 1 1,8 11,6 u 2,6 4,7 2,7 2,2 0, 5 7, 3 u 

~,;urce : Rapport économique annu~ l 1987-1988. Econol!ie Européenne n° 34 , novembre 1987. 
Cc[raission des Communautés Européennes , Direction générale des Affaires Economiques et financières . 

0) 
...... 



TABLEAU 11 COUT DU CREDIT (taux apparent de l'encours 
déflaté par l'indice de prix du PIB) 

France Irlande ioyau•e-Uni Dane•ark Pays-Bas 

1rn - 5., - 0,2 - 2.1 t 4,9 + 2,6 
1980 - 6.9 +1.2 - 5.7 + 6.0 + 2,3 
1981 - 6,2 t û.1 t 1.0 + 6,0 + 3.5 
1982 -u + 6, i 1 3, 5 + l. 2 + 2. 3 
i 98 3 - 3, 5 t 7.4 + U + 2.7 + 5,1 
i984 - 0.7 + 10 .9 + 6. 5 + 4. 3 +4.7 
1985 + û,7 + 10,4 + 5.4 + 3,9 + 4,2 

Sources RiCA. calcul des auteurs. 
Bconolie Européenne n~ 34. 

(X) 

N 



GRAPHIQUE 1 - DISTRIBUTION DES REVENU S PAR PERSONNE (l) 
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Source : RICA , résultat s 1 985- 1986 . 
* EUR 12 sans l' Espagn e 
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(1) Revenu de l ' expl oitant et de sa famille par unité de travail non salariée 
dans les exploitations professionnelles 

SOURCE La situation de l ' agriculture dans la Co~nunauté - Rapport 1988 -
Commission des Communautés Européennes - Druxelles - Luxembourg, 1989. 
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Mode de calcul des indicateurs RICA 

1 

Correction 

Ventes des valeurs 
d'inventaire 

du bétail 

Stock 
initial de Achats 
produits d'animaux Production brute 

agricoles 

Balance 

Consommations TVA et 

intermédiaires (2 ) 
taxes 

d'exploi-
tation 

( ') P,oduction attec1ée à d·autres prodt·, :,ons de rexplot1a1ion. 
(2) Y cornp.-1s rau1o~u1ilis.ation. 
(') Valeur a1ou1ée bru1e d'explo11a1ioo. 
( ') Sur ta bau de la valeur de remplacement. 

Amortis-
sements (') 

Auto-
Stock 

Auto• final de 
ccnsom- utilisa- produits 
mation tien(') agricoles 

Subventions 
sur produits 

et coûts 

Revenu brut d'exploitation ( 3 ) 

Valeur ajoutée nette Subventions 
d'équipe-

Salaires. 
fermages 
et intérêts 

payés 

d'exploitation 
ment 

Revenu de l'exploitûnt et 
de sa famil le 

SOURCE R.I.C.A. - Commission des Communaut:és Européennes 



Sources 

ANNEXE III 

Les principaux dispositifs de subventions 

au financement de l'agriculture en Europe 

Caisse Xationale de Crédit ~gricole 
Groupement des Banques Coopératives de la C. E. (1989) 
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MODALITES DES AIDES PUBLIQUES DANS LA CEE 

Quatre catégories d'aides publiques à l 'agric11lture sont pratiquées par les 
pays de la CEE. Cei-rains pa]'s recourent d'ailleurs conjointen1ent à 
plusieu1~ méthodes . 

I. L'abais sement du coût de la res source 

J1·a11tages fiscaux pour 1 'établissen1e11t collecteur 
Certains établissements peuvent être exonérés partiellement ou 
totaleruent du paiement de l' i mpôt sur les Sociétés . 
C'est l e cas de la Land1drtscllaf tliche Rentenbanh qui assure le 
refinancernent de certains prêts à l'agricultur e , qui est exonéré du 
paiement de l ' impôt sur l es Sociétés. 

Avances de 1 'Etat 
Celles-ci peuvent être effectuées à des taux préférentiels ou à titre 
gratuit. 
Ce dernier cas est cel ui du Royaur11e-Uni où 1•,1.~rc C.:\griculture 
Mor t gage Corporation} reçoit des a r ances gratuites, qui lui 
permettent d ' abaisser son taux par rapport au marché. 

Réescompte 
C'est le cas de l'Italie, où 
accordé aux agriculteurs prend 
agricole, réescomptable auprès 
préférentiel . 

Prêts publics 

termes 
change 

taux 

le crédit à court et moyen 
la forme d ' une l ettre de 

de la Banque d ' I t alie à un 

La ressource est directement mise à la disposition de l'agriculteur . 

I I. Les aménagements fi scaux 

Il s ' açrit d'une fon11e dérivée cle subvention en capital, la réduction 
fiscale étant calculée en pourcentage du coût de l ' investissement, en 
s ' imputant sur le montant des impôts du bénéficiaire . 

Les Pays-Bas ont prat iqué ce système jusqu'à une date très récente . 
En France, ce système concerne les j eunes agriculteurs . 

I I I. La bonification 

Ll? principe est l' octroi d'aides publiques par la voi•·· budgétaüe 
perr11etla11t d'abaisser le tau:~ d ' intérêt des préts par r apport aJ coü t réel . 
011 clistiB~1ue 011 Europe deux gr.tnds types de JJon i ficat i oll . 
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Bonification en taux 
Elle s'ouère par la fixation par voie réglementaire des taux 
c1 'intérêts des différents prêts bonif iés sans réfé rence aux taux du 
rriarché. 

Le montant de la bonification résulte de la différence entre ces taux 
et le taux de la ressource, par ailleurs variable. 

Ce systèrrie existe, d'une r11anière exclusive en France . L'Italie 
pratique un système qui associe les taux fixes bonifiés à un taux 
forfaitaire théorique de la ressource, ce qui dans certains cas 
conduit les banques à supporter la différence entre le coüt 
forfaitaire et le coût réel de la ressource . Au Daner11ark, le Dansk 
Lanclbrugs Realkreditfond pratique également la bonification en taux 
pour l es prêts d'installation exclusivement . 

. La bonification en points 
Le taux des points bonifiés est calculé par référence aux taux du 
marché qu'il abaisse de plusieurs points. 

La bonification dans ce cadre reste cons tante, alors que le taux des 
prêts varie en fonction du coüt de la ressource. Ce système 
s'applique en République fédéra l e d'Allemagne , en Belgique et pour 
partie au Danemark. 

IV. Les pays qui octroient des aides en capital 

Ces aides publiques y sont distribuées sous forme de subventions, 
calculées généralement en pourcentage du coût total de l'investissement 
éligible. 

C'est l e système existant au Royaume-Uni et en partie en Belgique, en 
république Fédérale d'Allemagne et en France . 

Au Royaume-Uni où il connait son application la plus marquée, le rô l e 
des institutions spécialisées dans le financet11ent de l'agriculture est de 
ce fait très limité. 

87 



.Type de réseau 

.Distribution 

BMJQUES 
COMMERCIALES 

ll~.NQUES 
COOPERAT IVES 

BANQUES 
SPECIALISEES 

PAYS BELGIQUE 

.Prêts bonifiés 

.Prêts ordinaires 

.Prêts bonifiés 

.Prêts ordinaires 

.Institut National 
de C.A. 

-Uniquement prêts 
bonifiés 

LES ACTEURS DU FINN-ICEHENT DE L'AGRICULTURE 

ET LEURS FONCTIONS 

R.F.A. 

.Prêts bonifiés 
.Prêts ordinaires 

(25 % de part de 
marché) 

. Rai ffei sen Banks 
-Prêts bonifiés 
-Prêts ordinaires 
(32 % de part de 
marché) 

.Banque de crédit 
hypothéqua ire 

-Prê ts reconstruc
tion 

-Prêts habitat 
rural 

(8% parl de mar
ché) 
-Caisses Epargne 
-prêts bonifiés 
-prêls ordinaires 
30% part de marché 

FRANCE 

.Prêts ordinaires 

.80 % part de 
marché 

.CA 
-Prêts bonifiés 
• ,.., rêts ordinaires 
(92 1. de part de 
marché) 

ITALIE 

.Certains Ets 
autorisés 

-prêts bonifiés 
-prêts ordinaires 

.Certains Ets 
autorisés 

-Prêts bonifiés 
-Prêts ordinaires 

, 13 Instituts de 
Crédit Agricole 

-Prêts ~onifiés 
LT, MT, CT 
75 1. de part de 
marché sur le LT 

PAYS BAS 

.Prêts ordinaires 

. 10 7. de part de 
marché 

.Rabobank 
-Prêts ordinaires 
-90 % de part de 
marché 

DANEMARK 

.Prêts ordinaires 
pour financer le 
capital d'ex-
ploitation 

.Prêts ordinaires 
pour financer le 
capital 
d'exploitation 

.DLR 
(Fonds de Crédit 
hypothèque) 
-Prêts bonifiés 
pour financer le 
foncier et le 
bâtiment 

GRANDE BRETAGNE 

.Prêts ordinaires 

.90 7. de part de 
marché 

.AHC 
(Agriculture 
Hortgage 
Corporali on) 
-Prêts+Favorables 
pour financer le 
lT 
- 101. part marché 

---------+---·- ..... ·- - - --------f---------.J----------1-- -------1---------+---------

EXISTENCE D'UN 
MONOPOLE POUR LA 
DISTRIBUTION DES 
PRETS BON1FIES 

NOM NON OUI 
NON 

mais uniquement 
réservé aux 13 
Instituts et aux 
ETS autorisés 

.OUI pour le fi
nancement du fon
cier et du bâti
ment ( OLR) 
.NON pour le fi
nancement du capi
tal d'exploitation 
la bonification 
est directement 
distribuée par le 
Ministère 

.OUI pour les 
prêts AHC, LT 
.NON pour les 
autres prêts 

- ---------'------- ----'---------->----------4---------+-------- -•----- ----1--------- 1 CD 
(X) 



LA RESSOURCE AFFECTEE AU FINANCEMENT DE L'AGRICULTURE 

flELGIQUE R.F.A . FRANCE ITALIE 
! 

PAYS OAS DANEMARK GRANDE BRETAGNE 

LES COLLECTEURS .Institut National . Banque de Crédit .C.A. .13 Instituts .Rabobank . Fonds de crédit .AHC ( FONCIER) DE RESSOURCE CREDIT AGRICOLE Hypothéqua ire .Autres Banques CREDIT AGRICOLE 90 % Hypothéquaire ( INCA) LANDI-IIRTSHIIF- .Autres banques à l'agriculture .flanques .CERA - ;,ulr es LICHENRENTENBANK 10 % (DLR) Commerciales Banques .DG BANK Foncier.bâtiment 
.Caisses d'Epargne .Autres Banques 
.Autres Banques Hodernisation 

CARACTERISTIQUES .Bons de Caisse .Obligations .Comptes sur .Obligations lT .Obligations à .Avances gratuites DES RESSOURCES Livret 45 1. 30 ans garanti es del 'Etat à l'AHC COLLECTEES POUR .Harché monétaire .Marché monétaire • l~ONC=, .Harché monétaire par 1 'Etat LES PRETS BONIFIES .Obligations 30 '1. 
.Bons à 5 ans 

25 '1. 

CARACTERISTIQUES .DAV .DAV .Obligations et .OAV .DAV DES RESSOURCES .01\V .Bons de caisse Obligations .Autres ressources COLLECTEES POUR .Obligations .Comptes s/livret bons de caisse courtes LES PRETS NOti .Emissions PERM. 
BOtll f I ES 

-- -
TYPE OE .Boni fi cation en .Boni r; cati on en .Bonification en .Bonification en .LT:Oonification .Avances gratuites BOIHFICATION points points en laux taux et en points en taux de l'Etat 

.CT el HT : boni- (AHC) 
fi cation en pts 

-- - -· 

GESTiON DE LA Honopol E 
""' Honopole de la Monopole CA Uniquement assuré .Assurée par le .Honopole del '/\MC BONIFICATION l 'INCA LandesDanken par les 13 Insti- OLR pour les (Agriculture (prêts de tuts de C.A prêts LT Hortgage 

mode mi s;:it ion) .Assurée par le Corporation) 
Ministère de 
l 'Agriculture 
pour CT et HT 

-· . 
·-



LES PRINC I PAUX DISPOSITIFS OE SUBVENTIONS AU FINANCEMENT DE L'AGRICULTURE EN EUROPE 

CATEGORIE OU DISPOSITIF 8 RFA f N.L. OK GB REMARQUES 
- - - - --------------- - -- -- --- - ---- -- --~- --1--- --, -- - -1------ - - - - - - ----- - -------------

I - ABAISSEMENT DU COUT OE LA 
RESSOURCE 

avantages fiscaux pour 
l'établissement collecteur 
par exoné ration I.S. 

avances gratuites de l'Etat 
permettant d'abaisser le taux 
par rapport au marché 

subvention pour le réescompte 

prêts publics mis à di sposit ion 
directe du prêt à l'agriculteur 

II - FISCALITE 

déduction d'impôt en fonction 
de l'investissement 

déduction d'impôts :;11r les 
bénéfices pour les .l.A. 

III - BONirICATION DU fHlt\t l( f.llOIT 

bonification en tau ~ 

bonification en points 

IV SUBVENTIONS PUBLIQUES DIRECTES EN 
% OU MONTANT DE L'lHVESTISSEMEHT 

X 
In s t l 
Moder 

X 

X 

X 
Fonc 
Trans 

X 
Moder 

X 
Bâti. 
d'élv 

X 

X 
Ins tl 
Moder 

X 
Bâti. 
d'élv 
Serre 

X 

X 

X X 
Instl 

Syst 
Hixt 

X X 
Moder 

' . 

X 

X 

En RFA la Banque de Crédit Hypothéca ire à 1 ' agriculture 
qui est spécialisée dans la collecte des ressources à 
l'agri culture est le seul établissement à bénéficier de 
cet avantage. 

En Grande-Bretagne c'est uniquement 1 'A.H.C., Insti tution 
de Crédit Hypothécaire pour les financements à long terme 
à l'agriculture qui peut bénéficier de ce type de 
ressource (AHC : Agricultural Hortgage Corporation, 10 r. 
des encours de prêts à l'agriculture). 

Les prêts servant à des inves tissements de moyen el court 
terme sont financés en partie par des lettres de change 
agricoles réescomptables auprès de la Danque d'Italie à 
un taux préférentiel. 

' 
• Jus~u'en février 1988. Aux Pays-Bas c'est un mécanisme 

d'incitation à l'investissement s'appliquant à l'ensemble 
de l'économie. Il fonctionne par un système de déduction 
fiscale étalé dans l e temps. Il conduit à décourager les 
secteurs à faible rentabilité et à privilégier les 
exploitations imposables. 

En France c 'est un système mis en place depuis 1982, 
toujours applicable en 1989. 

Elle consis te en une fixation par voie réglementaire 
des taux sans référence au taux du marché. Le montant de 
la bonification supporté par l 'Etal dépentl de la di ffé
rence entre le taux de la ressource et les taux bonifiés. 

Il est calculé par référence au marché qu'il abaisse en 
nombre de points donnés si la bonif i cation res te cons
tante en points, l es taux des prêts peuvent varier en 
fonction du coGt de la ressource de chacune des banques 

En Grande- Gretagne l 'intégralité des ;i: ,•~s publiques 
est distribuée sous forme tle subventions en cap i tal 

\.0 
0 



ANNEXE IV 

Les exploi tations en difficulté dans la CEE 

(guide d'entretien) 

I. Comment se pose le problème des agriculteurs en diff i culté ? 

Ce problème fait-il l'objet d'un débat de politique agricol e ? Quels 
en sont les principaux acteur s {politiques et économiques) et les arguments 
essentiels? 

II. Mesure du phénomène 

Indiquer l e nombr e d'agriculteurs considérés actuellerr1ent corume en 
difficul té par les principaux partenaires du secteur. Préciser, dans toute 
la ruesure du possible, les critères utilisés, l es évolutions récentes, l es 
principales catégories concernées, l ' origine des difficultés, ... 

III. Le traitement des di fficultés 

Exist e-t-il des mesures spécifiques (nationales, régionales ou 
professionnelles) des t inées aux agriculteurs en difficulté ? Quelles en 
sont les principales caractéri stiques (nature, montant, nombre de 
bénéficiaires , origine , évolutions récen t es, .. . ) 

IV. Eval uation des mesures prises 

Les aides accordées ont-elles été efficaces ? Bilan sommaire des 
principaux effets : positifs, négatifs. 

V. Procédures juri di ques 

Quelles sont les procédures juridiques appliquées en cas de cessation 
d'activité, ou de difficultés financières aigües ? Xombre d'exploitations 
agricoles concernées? 

VI. Lis t e des travaux et des in t erlocuteurs privilégiés 

Indiquer les principaux articles et publica tions consacrés aux 
différent s points 111entior11Jés ci- dessus . 

Quelles sont les personnes les plus aptes à fournir des 
renseignements complémentaires sur les différents aspects de ce problème? 
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A N N E X E V 

Aides nationales aux agriculteurs en difficulté 
répertoriées dans les publications CEE au titre de l a 

politique de concurrence en agriculture 
(1980- 1989} < 1 > 

Les aides répertoriées ci-dessous, sauf mention particulière, 
n'ont pas soulevé d'objection de l a part de la Commission, ou ont été 
acceptées par elle après ouverture de la procédure prévue à l'article 93, 
paragraphe 2 du Traité instituant la CEE . 

Rappel des conditions de concurrence (Bull CE 9-1983, 2.1.104) 

La Commission a informé le Conseil en septembre< 2 > de sa 
volonté de r emplacer sa politique de contrôle des aides nationales en 
matière agricole . La Commission réaffirme ainsi que l'octroi d'aides 
nationales doit demeurer une exception et se limiter aux actions 
strictement nécessaires à la réalisation des objectifs de la PAC . La 
Commission i ndique son intention de recourir progressive111ent à la 
possibilité d ' obliger les Etats membres à récupérer les aides illégales 
octroyées aux particuliers. Elle prendra en considération les effets que 
l'octroi de ces aides peut avoir sur le fonctionnement de la PAC, et donc 
sur le budget com111unautaire, lors de l 'apure111ent des coff!ptes clu FEOG.:i. . Elle 
a également renforcé ses disposi tians de contrôle des aides en ce qui 
concerne le secteur industriel< 3 >. 

~i} Scurces U[!lis~es : 3ulleti~ tes Coœ~unau~~~ Euro~fennes ianné~s 19!C-i9B9l Rappcrts gur la politiqu€ 
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Sourc~ 

BULL CE 
11 - 1981 

BULL CE 
12 - 1981 

BULL CE 
1/8 - 1983 

déCJSlOl' 

15 RAPP. COHC :~/05/e5 
1985 

16 RAPP. COHC 15/0Si86 
1986 

17 RAPP. COHC 03/D,:Bl 
1987 

ALLEM!GWE (République Pédérale 

Haabourg 
Eo~1f!~at1~~f ~'~ncêr~cs $~! l~s préts concraccé! ~31 
l@E explci~att~ a;:1cc~~2, t,!ro-~ructicoies ~i ?rod~r
(~~rs d~ pia~r~s ,rn~G!~C~~!s :~~f!Oltés ~ de ~ravef 
~=~~~~[e; d~ l:Qtid;:éE f2~anc1èrts ,c~nd1r1ons cl2~3-
c!qu@s dèf3v~r~bl~s ~~ ~'5~:r~ ~3:t au?mehtat1on brut~1; 
àl prix àe l 'tu:1s à~ chauffaç~ uti11s~t pJur les cuitür:? 
scus serres. 

:2.1 .:,> 
Schleswig-Holstein 
Pro1et j~ 61rectives !elativeE a l'octroi d'aides aux 
3;::cult!u~s e~ vu2 d' 5ssure~ i3 v1ab1lit~ rie leurs 
ex;loitat1cns. Ce projet prêvcit, d'unf part, certaines 
aides ~ouverces p!r ies d1rect!ves socio-scruccur~lles 
coœœunau;a1res ec iides à l'achat d~ c2rra1ns agricoles 
peur l'agrandissement des expfo1tations et, d'autre part, 
!'octroi rie bonification d'incêrêts sur les eîprunts 
contractés 9our des investissem=nts r2âiisés entr! 1976-
19!1 par des exploitants QU! sont maintenant confrontés 
~ ~es pr~biêmes êcono11ques graves à ia su1ce de la 
dttêr1orat1on d~ ia relac1on pr1x-coücs ci~ prcductici, 
alors que les taux à'~ncéréts sent cres ëi~ves. La 
Co11ission esciŒe qu~ ce type d'aide peu: donne= lieu à 
U[ dêveloppe&ent durable du secceur ccncernê : 

(2.l.150) 
Hambourg 
Aidi à des ~x~!oirat1ons aa!icol~s e~ d1ft1cult&s 

Hesse 

Hesse 
Aide finan:i~r~ aux exploitations a9r1co!e5 do,t 
l'~x!sterc~ ~st $~n3C~~. 

Rhénanie-Palatinat 

Baàe-'ilurteaberg 

::fi~(·.;:rf . 
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BULL CE 
( - 1988 

BULL CE 
5 - 1988 

BULL CE 
1/8 - 1988 

BULL CE 
6 - 1989 

BULL CE 
1:l - 1989 

Rhénanie-Palatina: 

~x;~o::st:c~E ~ç::c~!~~ i f~:tl~ r~venG et se c:c~va~t 
?~ d~f~1c~itf r1na~c1~~~ . 

Bade-Wurte1berg 

Besse 
M~sj:~ ~•~11~ ?~ far~ü: d~s ~xplolt!t!?ns igric0!~ ~: 
èlf!icu~~~. 

Ha.bourg 
¾cd1f1cat1on ~'une a1de existant~ scus f,re~ d; bor~fic~
tlo~ d'intêr~t~ destiné~~ couv:1! cie5 beso!~~ d~ lioui
dité dOs ! des s1:uat1ons part1cuiiêrement jiff!ciles 
rianE c~!t~1~es explo1ta~1ons aç:icol2;. 

!2.l.163) 
8ade-1furte1berg 
. Airie en faveu~ des exploitations agricoles en difficulté. 
Rhénanie-Palatinat 
. Hesures visant la garantie de ~oy~ns à'~xistence àes 
exploitations agricoles de faible reven~. 

i2.l.207: 
Rhénanie-Palatinat 
. Prol~nç3tion d'une a10~ aui explo1cat!ons agricoles en 
èifficult? 
Bade-Wurteaberg 
. Prolongation d'une aid~ aux expio1cat1ons menacées de 
à~ éis;,aricicn . 

9-J 

Lâ Ca1w1ssio:; f. 

co,?s1dùé ces mes/ire.: 
,:011re ~tant conforre-2 
ëux di spon uons dii 

rè~•Jw,,ryt CEE 15/5/ ê.~ 
ul,,tif ,1 d~s iifS!lres 

uacs1 tc,u~s po,::: 
l 'octro1 d'ëide:; âi! 

revenu a9ricoie. 



Bull CE 
7/8 - 1980 

Bull CE 
3 - 1981 

Bull CE 
~ - 1981 

Bull CE 
12 - 1981 

Bull CE 
5 - 1982 

Bull CE 
1/8 - 1982 

1po~~1: ~.l .9~.t 
~cj!f1cac1on des conditions d'octroi des pr@cs gara~tis 
~ar ~ 1 2ta: et d~ bcnif1cat1cns d'i~t~:~t ~n faveu: ;~s 
;;r!c~!teU!S v1ct1~!~ d~ j3 eéchere5s; de~ ann~e5 !97! 
~t :;76. E~ effe~ i3 CCf]Onctur~ éCChOŒ!~U~ ~t !i~a~:!f!~ 
d~ c~ pays s 'es: !orteœenî sçg!avêe ciep&1; iors e~ n'a paE 
o?r!!S aux b~n§~?c1a1res de surQoncer ~eurs difficultés. 

1i.~.1~2, 
·jcc~o1 6tun€ 7arJ!ifig â'E;.:~ :?! di? :Jon1f1cationJ d'1ntérJt 
en vue èt consciiàer les àEtt~s à cüurt terme contractées pa~ 
certains agriculteurs isc1t po~r l'achat d'explo1cations c~ 
pour assurer le bo1 fonct1onneœenc de leur exploitation , soie 
pcc: des investisseœentsl qui sont confront~s ~ ~es hausses 
brutal~s des coûts flnar.c1ers !eaux~ ' ir,téréc. .. i : 
bomficatio/'! des taux d'intérêt sur 3 an~ en faveur àe: 
agriculteurs qui cnc ccntraccé des pr@ts pou! la réal1sacion 
è'investissements àans les bâtiments a9ricoles afin d'év!ter 
qu'un cercain nombre ne cessent leurs act:v1tés â la suite 
àes hauss2s inàiqufes ci-ôessus. 

(2.l.o3l 
Modification de l'aide rêperccriêe ci-dessus 
1Buii c~ - 3-1981. pt. 2.1.1221 

(2.1.121} 
Mise €n pl3ce de dtUA tond~ àe garan,ie, d'une durée 
Gariiale de c1nq ans, en favear des agriculteurs ayant 
concractf des prêts au taux de raarchê êlevf pendant une 
certaine ~êr1ode, en vue de leur fac:iicer ie remboursemenc 
d2 ces pr~ts. La Co~rr1ss1c~ se réserve ti~ réexa!iner ce type 
d'aide ultérieurem!nt au titre de l'article 93.1 du traie~. 

i2 .1.120~ 
~odif1caticf d~ !'a1de relat!v~ 1 l~ ;aranc1t t·E~ac et 
bonif1cat1on d'inrfr~t. pendan: l ans, des prJts cc~tracr?s 
pa: ies a9!1culteurs demeuran~ e~ d1ffi:J!t~E f1~a~c1~res . 
Cette ~odificat1cn consiste un1~ueœent ee !'am~nageme~c ~u 
~ontatc tctal de la garanti~ d'Ecar devant pertett~e df 
satis~aire un plue grand io~b~e de deE2nd~u:s que ;r~vu . 

i~.1 .l~l~ 
~0dif1catfcn d~ l'~1d~ ~écr:c~ janE Bull C2 3 ilti.1221 
~t ? - :9E: i2,J ,63J 
La 1odif1cati0n CO!!Slsr2 e~ } 1 augae~tat1on des [~nta~tf 
J3ranc1s ~t ci~s pr~ts p~r ~!veaü et clr ezolo1tac10~. 
To~~efo1s le ~1ve3u j~ l 'a1d2 r~s~~ 1~f?rii~r au taux ad[:~ . 
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Bull CE 
1 - 1983 

Bull CB 
a - 1983 

Bull CE 
11 - 1983 

Bull CE 
12 - 1983 

Hc~~~ir~~ic~ ~~ 1a :ci ,~nc~rnan: ~ ~art:c:pa~lon d? l 1 Etat 
~~ :e~bl~rse~e~~ à ~~~îa:ns a;r1cu ~eurs ayant ccncractf 1es pr~t5 
~c~: ~~s inv~s~!SS?~en:Ë :~ai1s~s u 2~ d~ce~~:2 73 ac 3! décambr; 
5: . :a ~oj1f::~c20t c~~fiS~; e~ ~·occ:01 suppléœen~a1r~ j'un ~c~tat: 
fc:~a1~a1re équ:va:e~: ! ia sucvent~cn je[~ :'a;r:culceur a ~énéf1(1é 
pe~dant la iére a~n4~ ie se~ pr,t ~ taux :édu1~. 

; ,. '. • 111 ,~ . - .L, 
Mcj:f!C3t10n j~ ~'~:d~ conc~~~~nt !',ctroi 1e ~~ g3:3nc1~ rie l'Stat 
~r j~ :

1 JCt!Ol d~ b?nif:ca~1ons j'2ncé~fcs fn ~ue de c3nsolider l~s 
prê:s cont~actés pa~ les agriculteurs : par cette nouvelle modifi
cE1on , l'ai~: s 'a9pi1~ue aux bénéf1c1a1res i::<1stants :la ga1m 
f'2~ves:1sse~encs esc blarg1e et aug,entêe J a1ns1 qc'aux a;ricu!ceurE 
!l~: l 1 e~plo1c3ci~~ ~~c v1abl~ et l~ eaux d'endettement supé:ieur à 
5G \ : une bon1f1~ac1or ~•11têr~ts est oct!oyêe mais sacs la garan:1e 
~2 l'Etat. ~a dace ~imite d'intr0duct1on des demandes ~st êg3lemenc 
rep~rtêa de crois nc1s. soie Jusqu'a~ JO septeiDrE 1983. 

[2 .1.lW 
~1cqu1êœ~ raod:ficac:0~ de la !ci concernanc l'o~tro1 de la çarantl! 
d~ : 'Eta[ et d~ bon1:icac1ons d' intérêts sur les e~prunts :on crac
têE e~ vuf d'uc assainisse~ent de dettes : la modificac1on ccns1ste 
e~ une prorogat10~ du dilai de sept sois pour ie dJp6t des de~andes 
è1 1ntervent1or: : 
ProJet âe loi prevc~anc des bonif1cat1ons è'inté~êts su~ les prêts 
non r~siliables a 1ncêr!t êlevé, afin de rêdu:re ce taux d'intêrêt 
net au r.1v€au courant : ce~te aide tSt li~itée aux agricult~urs qui 
sans aide, seraient menacés àe à~vo1r cesser leurs activités 
agncoles. 

(2.) .154i 
Deux rod1ficat:cns concernent les dispositions !êg1slat1ves 
finar.ciè~es rfiat~ves au réaménagement dès àettès âes agriculteurs. 
ne corrpcrtan~ pas une auçm21t3cion des airies prévues. 
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Bull CE 
2 - 1981 

BULL CE 
7/8 - 1981 

BJ1.,L CE 
3 - 1982 

BULl, CE 
6 - 1982 

BULL CE 
9 - 1982 

BULli CE 
10 - 1982 

BULL CE 
11 - 1984 

!Ju~ de ia 
dkJSiO,, 

15 R~PP. CONC. 2;105/95 
1985 

FRANCE 

IOQO 
.:.. ~ !J \I. 

\2 .~.114' 
A1d; 3u ~~vfn~ 2~Jst~:t~ d~ g~ut~~~ du r~v~n~ 1980. 

i 2 .1. 9(: .1 

Hesurgs d'3ide déc1dêes ~ l 'issu~ de la Ccnfêrence 
~g,:col~ annueile èe 1981. 

(2.1 .1241 
Mesures d'3ide déc:dées à 1 'issue àe la Ccnférenc€ 
agricole annuelie de 198!, 2n particulier, bon1fi
cac1on d'intérêts pour les 1nvest1ssements déjà 
!éâiisés. 

12 .1.~2) 
,"-?ru111es des mesures d' üde pr~vues lors de ia 
Conf&rence annuelle açric0le 1981. 

l 2. ! . 7 3} 
Mesure analogue à une aide de so!ida!1Cê e§ faveur 
des a9riculteurs les pius défavo:isés . fait pa:ti< 
â" 9aquec des mesures proiecé~s icrs à~ ia Cor:férencf 
açr1col€ annuelle ôe 19el . 

i2 .1.S&I 
A1de aux ~xplo:tacion~ a1r:c0les ~~ difficu!té. 
Conf~renc~ annuelle agricole 1981 . 

i2 .i.112 l 
Aide en faveu! d2s v1ticulteurs du 
Languedoc-Roussillon. 

Obser v;;tions 

. . . 
13 prOCf')!!N, 

Lâ C0lliI15:;:;;tJ 

den.all1·e 1 i 
supprBSSl (!Jj d~ 

Ouveuur-? d~ 
h proc~d1m. 

Clôtuu de 
la 

procéduu. 

Clôture de 
13 procMure. 

011vertuu de 
1 a procéèur e 

pr~v11e J 
l 1a,t1ce 169. 

lë proddim 
(article S:--2: . 

Jè notification 
tardive. Ol'VfI

:~1:-2 d:1 1\: pro
c(,d1:r~ priv~~ -~ 
l '.:r::1df Jf..4 

_r;.;,11 .>· non -J" 2 sp-:c: 
,j~ J 1âitlC!t' ,~}-.:". 
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16 RAPP. CONC. 23il2/8i 
1986 

16 îAPP. C08C. 23!:21&6 
1986 

17 RAPP. CORC. lO/ûo/67 

BULL CE 
1 - 1987 

17 RAPP. CONC . !3 .0{.1987 
1987 

BULL CE 
2 - 1988 

BULL CE 
7 /8 - 1988 

BULL CB 
3 - 1989 

BULL CE 
5 -1989 

!:de a:x prtducteu~~ 62 ta~~~llonE dat; le~ 
exp~c:t3t1on~ 2~ t!f!lCij~t~ f1na~ciêr~. 

~ije a~~ product~il!f J~ lait, s0Js f~:~e de pr1sf 
~~ c~a!ç~ pa!~:e~i~ jes ~~~1sat1c~s scc1ai~s. 

Alde aux produccecrs de lait, sous fcrœe ~a prise 
~~ charo! oart1ell~ des ccc1sac:ons sociales. 
iroc~duie aéciar~; sans obj;~ : dêc1s!or du Cons~i de 

dra~atiqu; d~ fait d~t c:~t:aintes de la œa!tris! de 
~; ?rod~ct1c~ la1r!àr~•, . 

Confêren:e annuelle agricol! : !98b : 
nc~arnmen~ iBull. CE 4/87: : 
(li Producceurs de viande bovine ec ovine don~ ieE 

!XplQitat1ons son~ en difficulté 
:21 Couvert~:~ scc1ale d~s e2pi01ta:cs açr1coles 

er! diff~cult~. 

(2 . l.143) 
Bonif ication d'intérêts sur les e[prunts ~xistants en 
vue d'adapter ces intérêts aux cacx de :a~ché en faveu r 
àes proàucceurs iait1e!s et bovins er. ài if icultê. 

(2.1.190) 
Conférence a;ricoit extraordinaire du 25 février 1988 
Octroi de prêt à'r.cnneur sans intérêt aux expioicants en 
difi1culté pour le paiecefit àe leurs cbarçes sociales. 

(2 .1.1451 
Hes~res envisagées en faveur de l 'agricuiture lors de la 
conférencs a;r1col~ ~xtr1ord1~a1re du 25 f~vrier i98S : 

crêat1on d'un fends f ' allê~etett de la detc! 3gr1co!e : 
. aides aux producteur~ d~ v1an~a pcrc1ne e: difficulté. 

. Deux œ2sur~s env!sag~~~ e~ taveur d2 ~'a;!!cu!cur~ lo~s 
d~ la c~~fér!nce a~:1c~l? ;x~:3,r~!n3!!2 dü 23 f~~r!~: i9~f 

a1lèg~me~t cies cccisatio~s soc1ales da~s le secceur d~ 
allë 

aljêçe~ent des cotisations s0c1ales da!s l? s~ctf~! 

:)Cïln , 

Ces ~esures so~t. e~ effet, i exa!iD~! ~j re ard du règie
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en dépit d'un accroissement de ~O.l % des revenus agricoles communautaires 
réels (Portugal exclu) entre 1980 et 1989 . Toutefois, comme le terme 
"agriculteurs en difficulté" n ' a pas été défini par la Cor111rrunauté et que la 
Corumission n'a pas non plus été informée de l'existence de définitions 
données par les Et a ts merribres , elle n'est pas en ruesure de répondre à la 
première partie de la question . 

0 La Communauté a arrêté différentes dispositions afin de concentrer ses 
efforts en matière d'aide sur les petits exploitants, plus vulnérables aux 
graves problèmes de revenus que peut entrainer une politique agricole de 
plus en plus orientée sur les besoins du marcl1é. Il existe en particulier 
des dispositions en faveur des petits producteurs d ' huile d'olive, de l ait, 
de viande de boeuf et de mouton ainsi que de céréales . Dans ses 
propositions conc€ ~nant la fixation des prix et certaines mesures connexes 
pour 1990-1991, la Commission a cherché à renforcer ces disposi tiens , 
notamment en prévoyant la créa tian d'un régime d'aide, fixé par hectare, 
aux petits produc teurs de produits végétaux, l'extension de la prime à la 
vache allaitante aux petits élevages mixtes lait/viande, ainsi qu'un 
s~;stème cl ' achat de quotas lai tiers, les quotas ainsi obtenus devant être 
distribués aux petits agriculteurs. 

En vertu de ses pouvoirs en matière d'aides d'Etat, la Commission a 
récemment autori sé des aides nationales destinées à aider certains 
agriculteurs en difficulté en France, en république Fédérale d'Allemagne et 
en Belgique . Ces autorisations ont été accordées conformément aux mesures 
transitoires définies par le règlement du Conseil instituant un régime 
d'aide transitoire aux revenu agri coles. Il s ' agit du règlement (CEE) n° 
1545/89 de la Commission1 , modifié par le règlement (CEE) n° 104/902 . 

J . Outre les aides approuvées dans le cadre de ces mesures transitoires, 
les seules aides aux revenus agricoles suscept ibles d 'être accordées 
doivent 1 • être en conformité avec les dispositions communautaires 
appli cables en la matière, c ' est- à-dire le r èglement (CEE) n° 768/89 du 
Conseil3 et le règlement (CEE) n' 3813/89" qui est le r ègl ement 
d'application de la Commission correspondant . 

Jü ri~ L 1:,1 dt, 3.0&.193~, p. 23. 
•JO n(• L l] du 17 .Oi . 1~90 , p. J . 

JO n• L 8{ riu 2S .03 .19e9, p. E. 
1 JO n° ~ 371 àu 20 . i2 . l~89, p. 17, 
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ANNEXE VI 

Réponse de la Commission des Communautés Européennes 
à la question posée par un député européen 

à propos des agriculteurs en difficulté. 

QX1{1111/89FR 
Question écrite n° 1111/89 
de M. Bernard Thareau (S) 
à la Commission des Corr~unautés Européennes. 

Objet Agriculteurs en difficulté financière 

Les difficultés financières des agriculteurs, considérées il y a une 
dizaine d'années comme étant de nature individuelle ou conjoncturelle, ont 
pris de l'ampleur. Dans plusieurs pays qui sont touchés par ce phénomène, 
elles sont devenues un problème de politique agricole. C'est dans ce 
contexte que la CEE a entrepris la mise en place de programmes d'aides au 
revenu agricole. 

Pour mesurer l'impact prévisible de cet te 
indispensable d'avoir une mesure, pays par pays, 
l'objet de cette demande adressée à la Commission. 

mesure, il 
du phénomène. 

paraît 
C'est 

1. Quel est le nombre d'agriculteurs considérés actuellement en difficulté 
dans chaque pays de la Communauté? 
2. Quelles sont les mesures de politique agricole pour le soutien des 
agriculteurs en difficulté 

nationales 
. régionales 
. professionnelles? . 

3. Quel est le lien entre ces mesures et les PARA (Programmes-cadre des 
aides directes au revenu) ? 

Q\l'i11 l 1/89FR 
Réponse donnée par M. Mac Sharry 
au nom de la Commission 
(~~ février 1990) 

l. La Cornruission n'i•JllOt'e pas les difl'icultfs considérables é\lL\C[Uelles 

<loi venl faire face les agriculteurs de no1r1breuses régions de la Cormuunauté, 
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